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JFFAIKIÎ Dli BAZAS. COUR D ' ASSlSt.S. TÉMOIN ASSIGNÉ LE 

lOjUll MEME DE SON AUDITION. — POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE. 

— PIÈCE PRODUITE AUX DÉBATS. COMMUNICATION AUX AC-

CUSÉS. — CASSATION DE L'ARRÊT. 

Le témoin régulièrement assigné par le ministère pu -

bliedoil, à peine de nullité, être entendu sous la foi du 

serment; mais il n'en est pas de même du témoin assigné 

lejour même de son audition, dont le nom n'a pas été no-

tifié à l'accusé, et qui dès lors peut être considéré comme 

«signé en vertu du pouvoir discrétionnaire, entendu à ce 

ntreetsans prestation de serment. (Rejet de ce moyen.) 

L'acte d'instruction dressé pendant le cours des débats 

doit, à peine de nullité, être communiqué à l'accusé ; or, 

lorsqu'il est constant en fait qu'un procès-verbal de vérifi-

cation a été dressé par un juge d'instruction, eu vertu 

d'une ordonnance du président de la Cour d'assises, sui-

vant le vœu qu'en ont exprimé les jurés, qu'il est joint 

aux pièces et qu'il a été inventorié par le greffier, il y a 

présomption grave, équivalant à preuve, que ce proeès-

ntU a été produit dans le cours des débats, et si le pro-

cès-verbal de l'audience reste muet sur l'usage qui en a 

été l'ait et sur la communication à l'accusé, il y a lieu de 

prononcer la nullité des débats pour violation de l'article 

329 du Code d'instruction criminelle et des droits de la 
défense. 

Cassation, sur le pourvoi de Fortis-Despin, Jean Gour-

gues et autres, d'un arrêt de la Cour d'assises de la Gi-
1 mide, du 19 mars 1853, qui les a condamnés à vingt ans 

de travaux forcés pour vols qualitiés. 

M. Jallon , conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-

w-géuéral, conclusions contraires ; plaidant, M' Marinier, 
atocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
r De Louis Royer, condamné par la Cour d'assises de l'Aube 

* vingt ans de travaux forcés pour vol qualifié; — 2° de Vie-
Jw-Fttjj Duchesne (Aube), deux ans d'emprisonnement, usage 
de pièces fausses; — 3° de Prosper Désir, dit le Parisien, Zé-
110 Varia, femme Lefort et Victoire 

Maycr, être marchand de casquettes, et demeurer à Paris, nie 
du Chaume. 

Il fui, le lendemain, reconnu par la dame Steffen, épouse 
d'uu changeur du passage des Panoramas, comme étant venu 
trois semaines auparavant, lui demander la monnaie d'une 
bank-note de 10 livres sterling, et ayant été éeonduit par elle 
à cause du doute qu'elle éprouvait sur la sincérité de cette 
valeur. 

Une perquisition, pratiquée au domicile de Schœpsel -Mayer, 
a tait découvrir une bank-note portant le n° 63,630, et qu'il 
déclara être celle dont la dame Sterlet» lui a refusé la valeur. 

Elle est fausse aussi bien que la prem ère, ainsi que l'ont 
d'abord déclaré plusieurs changeurs, et constate plus tard 
deux experts commis à leur examen. 

Scheepsel, s'il fallait l'en croire, aurait reçu ces deux bank-
notes et une troisième (par lui présentée avec la première au 

sieur Mignot, et reconnue de bon aloi) de trois Anglais, à 
chacun desquels il aurait, sur la voie publique, vendu soit 
deux, soit trois casquettes, et rendu chaque fois la somme 
considérable formant la différence entre le prixdeces casquet-
tes et la valeur de chacun des billets. 

Indépendamment de l'invraisemblance par laquelle se réfute 
suffisamment une pareille explication, d'autres faits révélés 
par la procédure sont venus donner à ceux dont l'exposé pré-
cède le caractère qui leur appartient. 

Le 4 octobre dernier, un homme se . présenta chez le sieur 
Massé, bijoutier, rue Koyale-Saint-lïonoré, et y demanda le 
change de trois bank-notes, une de 23 livres sterling, la se-
conde de 10, la troisième de 3. La dame Massé, qui se trouvait 
au comptoir, refusa d'opérer ce change. 

Le 7 du même mois, la demoiselle Mattée changea a une 
femme inconnue deux bank-notes de 5 livres sterling chacune, 
numérotées, l'une 63,059, l'autre 50,630, et qui, soumises aux 
experts dont il a été parlé plus haut, ont par eux été recon-
nues fausses. 

Le même jour,7 octobre, un quart-d'heure après le départ 
de la femme inconnue, un homme entrait à son tour dans la 
boutique du sieur Massé, èt y demandait la monnaie d'une 
bank-note du 5 livres sterling. Comme ce billet portait la 
même date que ceux qui venaient d'être, changés, la dame 
Massé, que cette remarque mit instinctivement m défiance, 
en éconduisit le porteur. 

Confronté avec la dame et la demoiselle Massé, Schœpsel a, 
dans Plulruetion, été formellement reconnu par ces deux té-
moins pour l'homme qui s'était présenté chez elles le 4 et le 7 
octobre, et comme il n'en a pas moins et avec persistance con-
testé cette identité, on est foudô à croire, d'autre part, que 
dans les deux circonstances signalées les bank-notes par lui 
présentées au change étaient fausses; d'autre part, que la fem-
me inconnu : dont la demoiselle Massé a été dupe, èt dont le 
signalement s'applique à la femme de Scheepsel, n'était autre 
que celle-ci, qui, du reste, a pris la fuite et a complètement 
disparu peu de temps après l'arrestation de son mari. 

L'instruction n'a pas établi que Scheepsel eût fabriqué lui-
même ou fait fabriq >er les fausses valeurs ci-dessus mention-
nées. D'un autre côié, les experts ont reconnu que leur con-
fection attestait une certaine habileté dans i'art de sa gravu-
re; et ils ont considéré comme provenant de la même planche, 
non-seulement la bank-note produite par le sieur Mignot, 
celle saisie chez l'accusé, celles remises parle sieur Massé, mais 
encore premièrement une fausse bank-notede6liv. sterl. portant 
le n° 36,311, reçue d'un inconnu le 2 septembre li52, par le 
sieur Détouche, bijoutier, rue Saint-Martin; deuxièmement, 
une autre de 5 livres sterling, portant le n° 94,630, remise eu 
octobre suivant, également par un inconnu, à la dame Goret, 
bijoutière, boulevard Poissonnière. 

Scheepsel, que n'ont d'ailleurs reconnu, ni le sieur Détou-
che, ni le sieur Goret, est donc, suivant toute vraisemblance, 
l'un des agents émissionnaires de quelque fabrication de 
fausses bank-notes, exploitée sur une grande échelle par d'au-
tres criminels que la justice, il faut l'espérer, parviendra 
plus tard à découvrir. 

Dans son interrogatoire, l'accusé a prétendu avoir agi 

de bonne foi. Il raconte qu'à trois reprises différentes, 

trois Anglais l'ont accosté dans la rue; que chaque fois on 

lui a acheté une casquette de 1 fr.50c., qu'on lui a payée 

3 fr., et que chaque fois aussi, on lui a payé sa marchan-

dise avec une bank-note de 10 livres (250 fr.), sur la-
quelle il a rendu la monnaie. 

Ce système a été repoussé par le jury, qui a déclaré la 

culpabilité sur toutes les questions, en admettant toutefois 
des circonstances atténuantes. 

Schœpsel a été condamné à dix années de réclusion et 

100 fr. d'amende. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 29 avril. . 

M ATIÈRE DE BANQUE. — FAUSSES BANK-NOTES. 
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COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

Présidence de M. Desprez, conseiller à la Cour 

impériale de Lyon. 

Audiences des 25 et 26 avril. 

EMPOISONNESIEST. 

Hyacinthe Caillât qui habitait le Sault, commune de 

Villebois, était un des hommes les plus honorables et les 

plus riches du pays ; il possédait une fortune d'environ 

500,000 fr. et répandait de nombreux bienfaits ; sa mort 

fut un jour de deuil pour tous les habitants frappés decetle 
perle inattendue. 

Les bruits d'empoisonnement ne tardèrent pas à se ré-

pandre et les soupçons se portèrent sur le propre neveu 

de M. Hyacinthe Caillât qui était venu passer quelques 

jours auprès de lui. 

M. Caillât était veuf depuis l'aimée 184.3, et n'avait pas 

d'enfants. Ses plus proches parents étaient une sœur et 

des neveux et nièces, enfants de ses deux frères dé-

cédés. 

Un frère de M. Caillât était mort à Crémone (Italie) et 

avait laissé trois lils ; ils furent amenés en France et confiés 

aux soins de leur oncle qui subvint généreusement aux 

fi a s de leur première éducation. Parmi ces neveux se 

trouvait Jean -Baptiste Caillât, aujourd'hui accusé, et âgé 

de trente-deux ans. 

Le 6 mai 1852, M. Hyacinthe Caillât, qui venait de 

manger un potage à son déjeuner, fut saisi de frissons 

suivis de vomisscm nls ; son état empira avec une rapi-

dité foudroyante, et il expira trente heures après l'inva-
sion du mal. 

^eau-Baptiste Caillai, ouvrier eu soie à Lyon, se trou-

vait, depiîis quelques jefars, dans la maison de son onc'e, 

et depuis qu 'il y était, les potages, le café et d'autres ali-

ments avaient pris un goût singulier, repoussant. La do-

mestique de M. Caillai no savait à quoi attribuer ces alté-
rations. 

Jt '.an-liapliste Caillai avait fait disparaîtra los déj«OtioM 

provenant des vomissements ; il avait également" jeté un 

plat d'épinards repoussé à cause de sou mauvais goût. 

Enfin, suivant l'accusation, il ne prenait point de café du 

vivant de son oncle, mais, après sa mort, on le vit fré-

quemmenl user de cette liqueur. On a constaté aussi que, 

pendant son séjour chez son oncle, il se tenait presque tou-

jours à la cuisine. Ce qu'il y a de certain, c'est que M. 

Caillât ne voyait point avec plaisir son neveu Jean-Bap-

tiste dans la maison; qu'il avait beaucoup à se plaindre 

de lui, car il s'était fait condamner à trois mois d'empri-

sonnement pour vol par le Tribunal de Lyon. 

M. Caillai manifestait donc visiblement la peine que lui 

causait la vue de Jean-Baptiste ; il disait : •< La présence 

de mon neveu dans mi maison me fatigue au dernier 
point. » 

Jean-Bapliste Caillât était vu encore avec répugnance 

par toutes les personnes de la maison de son oncle, môme 

par les domestiques, et l'on ne se gênait point pour le lui 

faire sentir. Quelqu'un qui lui témoignait son étonnement 

à cet égard reçut de lui cette réponse : « Je suis obligé de 

courber; je fais comme l'agneau qui se laisse égorger, 

mais je sais bien pourquoi. » 

M. Caiilat, qui avait été désigné pour faire partie du 

jury des assises de l'Ain, disait positivement qu'il ne vou-

lait pas laisser son neveu dans la maison, qu'il fallait qu'il 

partît en même temps que lui. 

L i constatations de la justice et des hommes de l'art 

n'ont laissé aucun doute sur la cause de la mort de M. 

Caiilat; les parties de son corps soumises à l'analyse de 

MM. Glénard, Tavernier et Grommier, docteurs à Lyon, 

ont donné une grande quantité d'arsenic : l'estomac et les 

intestins en ont surlout fourni des portions considérables ; 

il y en avait également dans le foie, les poumons et le rein, 

mais en plus pelite quantité. 

L'accusation a dû rechercher dès lors par qui cet arse-

nic avait pu être administré, elle accuse hautement Jean-

Bapliste Caiilat, et voici pourquoi. 

Il paraît certain que M. Caiilat avait fait un testament 

donl les dispositions n'étaient point favorables à son ne-

veu Jean-Baptisle, dont il avait beaucoup à se plaindre ; 

mais il donnait, au contraire, la plus grande partie de sa 

fortune à un autre neveu, Viclor Caiilat ; car M. Hyacinthe 

Caiilat, parlant d'affaires avec ses amis, dit à l'un d'eux : 

« Vous n'aurez affaire qu'à mon neveu Viclor. » Plusieurs 

fois, M. Caiilat a parlé aussi de ce testament à son ami 

M. Naudet, et pourtant Ton a point trouvé de testament. 

L'accusation soutient que c'est Jean-Bapliste qui l'a fait 

disparaître. Lorsqu'il fut gardé à vue dans la maison après 

la mort de son oncle, on trouva dans la chiffonnière de la 

chambre à coucher la clé du secrétaire de son oncle, clé 

qu'on avait en vain cherchée auparavant et lors de l'in-

ventaire. Il s'était donc servi de cette clé pour ouvrir le 

secrélaire, lacérer le testament et prendre une certaine 
somme d'argent dont il a été trouvé nanti : il dit encore 

une fois à un témoin en parlant du testament : « Ou n'en 

trouvera point, à moins qu'il n'en sorte un du tombeau.» 

Pendant son séjour chez son oncle, Jeau-Baptisle avait 

fait une absence de quelques jours pour aller à Lyon, don-

nant pour prétexte qu'il allait s'y faire faire des habits et 

s'informer du départ des voitures pour l'Italie, où il vou-

lait retourner ; mais l'accusation soutient que c'est pen-

dant ce voyage à Lyon qu'il s'est procuré l'arsenic à l'ai-

de duquel il a mis tin aux jours de son oncle, désespé-

rant d'atteindre ce but criminel à l'aide de certaines her-

bes dont on a trouvé un paquet dans la maison de M. 
Caillât. 

Toutefois, Jean-Baptiste Caillât produit un t moin assez 

mal famé, nommé Philippe, dit Leroy, qui prétend avoir vu 

le testament, et il ajoute que M. Caiilat l'oncle l'aurait 

lacéré lui-même en sa présence parce qu'il n'était pas 

content de ses dispositions. L'accusé aurait été mis en rap-

port avec ce témoin Philippe par l'intermédiaire d'un nommé 

Clapot, vagabond sorti de la prison de Belley, où Jean-

Bapliste était alors détenu. 

Nous n'avons fait qu'énoncer ici les circonstances lon-

guement motivées dans l'acte d 'accusation. 

Les débats se sont ouverts au milieu de l'attention gé-

nérale, car cette affaire excite depuis longtemps une vive 
émotion dans tout le pays. 

M. Jeandet, procureur impérial, occupe le siège du mi-
nistère public. 

Me Humblot, du barreau de Lyon, et M' Guillon, sont 
chargés de la défense. 

L'accusé, Jean -Baptiste Caillât, aune mise parfaite; il 

reste toujours ganté de noir. Sa figure est pâle et expres-

sive; il regarde presque autant le public que le prétoire. 

Jean-Baptiste Caillât est âgé de trente-deux ans, mais on 

ne lui en donnerait pas plus de vingt-cinq. Il parle et dis-

cute beaucoup, se livre à des digressions interminables 

que peut à peine contenir M. le président. On sent dans 

l'accusé le sang italien mêlé au tempérament français. 

Dans le long interrogatoire conduit par M. le président 

avec une rare habileté, l'accusé se retranche dans un sys-

tème complet de dénégations et n'avoue que des circon-
stances accessoires. 

La déposition de MM. Gleynard et Tavernier a décrit 

sommairement les opérations chimiques auxquelles ils se 

sont livrés ; ils ont constaté la présence de l'arsenic dans 

lo corps de l'infortuné M. Caiilat. Cet arsenic, recueilli 

dans de petits tubes, est présenté à MM. les jurés. 

La déposition de la fille Vidon, domestique de M. Caiilat, 

a été ferme et précise. Cette domestique a reproduit les 

principales charges énoncées; elle a répété que pendant 

tout le séjour de Jean-Baptiste chez son oncle, les soupes 

étaient si mauvaises qu'il fallait les donner aux vaches, 

que le café avait mauvais goût et une couleur singulière, 

i -t que toutes ces perturbations cessèrent après la mort de 

M. Caillât: cela n'était jamais arrivé auparavant. 

Les nombreux témoins entendus dans la première au-

dience ont, en partie, confirmé les charges de l'accusa-

tion. L'un d'eux a même ajouté que l'accusé lui aurait dit : 

« Je paierais bien un bon dîner à celui qui a fait mourir 

mon oncle. » 

La fin de l'audience a été signalée par un incident qui 

a causé quelque émotion : c'est l'arrestation du témoin 

Philippe, dit Leroy, qui est venu répéter sa déposition citée 

plus haut; il sait à peine lire et n'a pu voir à la distance 

où il a dit être placé le testament de M. Caillât. Le minis-

tère public le suspecte de faux témoignage, et l'ai resta-

tion a été maintenue. 

A l'ouverture de l'audience du 26, on a entendu les lé-

moins assignés à décharge. Le sieur Vezu a attesté la ré-

pugnance de M, Hyacinthe Caillât pour son neveu Jean-

Bapliste, et la résolution qu'il avait prise de l'élo gner de 

lui, au moment où arriva la fatale catastrophe. 

La parole a été donnée à M. Jeandet, procureur impé-

rial. L'organe du.ministère public a présenté l'accusation 

avec^talent et fermeté. S'emparant habilement de tous 

les faits qui se sont produits pendant l'instruction et dans 

les débats, puis les condensant en un faisceau compact, il 

a fait jaillir l'évidence aux yeux des jurés. Il a montré 

Jean-Baptiste Caillai, menacé d'exhérédatioa par les res-

sentiments légitimes d'un oncle, son bienfaiteur et son pè-

re, voulant à tout prix conjurer ce danger. Un testament 

existe, dans lequel M. Hyacinthe Caiilat dispose de sa l'or-

tune en faveur d'autres parents plus dignes de son affec-

tion. Le testament disparaît. Mais M. Caillât est vivant, 

ses dispositions sont connues, et ce testament ne tardera 
pas à être remplacé. M. Caillât meurt. 

M. le procureur impérial a groupé les faits dont nous 

rendons compte plus haut, les présomptions de toute na« 

ture qui, par leur gravité, équivalent, suivant lui, à la cer-

titude la plus absolue. Enfin, dans sa péroraison, il a ad-

juré MM. les jurés de ne pas laisser impunie la mort tragi-

que de l homme de bien, du vertueux M. Caillât. Le réqui-

sitoire de M. Jeandet a l'ait une impression profonde. 

M
e
 Humblot, du barreau de Lyon, défenseur de Jean-

Baptiste Caillât, a combattu l'accusation avec une remar-

quable habileté. Souffrant et très fatigué, il a dû s'inter-

rompre à deux reprises. Après une. demi-heure de sus-

pension, il a pu toutefois reprendre et achever sa plaidoi-

rie, qui n'a pas duré, en tout, moins de trois heures. 

M. le président a résumé les débats avec une grande 
lucidité. 

Le verdict du jury ayant été affirmatif sur la question 

d'empoisonnement, avec admission de circonstances atté-

nuantes, la Cour a condamné l'accusé Jean-tîaptisle Cail-

lât aux travaux forcés à perpétuité. L'accusé a entendu sa 

condamnation sans changer d'attitude et sans prononcer 
une seule parole. 

 wnaa- — 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudot, président de la section 

du contentieux. 

Audience du 8 avril; - approbation impériale du 21 
avril. 

OFFICIER DÉLIT MILITAIRE. — ABUS nii CONFIANCE DU 

DKOIT COJIMUH. — liADlATIOX UES CONTROLES DE L'AR-

M8E. 

La perle de son grade et la raiialion des contrôles de l'armée 
sont légalement encourues pat l'offi'-.ier condamné à l» peine 
de l'emprisonnement, en conformité de Varlicle 1" de la loi 
du 13 juillet 1829, pour détournement de denrées au pré-
judice de l'Etat, le détournement des denrées de l'Etat 
constituant le délit d'abus de confiance. 

Un sieur R..., inculpé d'avoir détourné à son profit de 

l'avoine destinée à la nourriture des chevaux de la com-

pagnie qu'il commandait, avait été condamné par un Con-

seil de guerre à une année d'emprisonuement. 

Plus tard, une décision ministérielle, en conséquence 

de cetle condamnation devenue définitive, prononça con-

tre le sieur R... la perte de son grade et sa radiation des 

contrôles de l'armée, par application de la loi du 19 mai 
1834 sur l'état des officiers. 

Le sieur R... a prétendu que celte décision était enta-

chée d'excès de pouvoir. Il soutient que sa condamnation, 

prononcée par la juridiction militaire et à raison d'un fait 

prévu et puni par la loi militaire spéciale, ne pouvait don-

ner lieu à l'application de la loi citée qui se réfère exclu-

sivement aux délits à réprimer par application du droit 
commun, c'est-à-dire du Code pénal. 

Ce système a été repoussé par le décret suivant : 

« Considérant qu'aux termes du paragraphe 4 de l'article 
1" de la loi du 19 mai 1834, l'officier condamné à une peine 
correctionnelle pour délits prévus par la section I re et par les 
art. 402, 403, 403, 406 et 407 du chapitre II du titre II du livre 
III du Code pénal, encourt la perte de sou grade; 

« Considérant que, par jugement du premier Conseil de 
guerre de la huitième division militaire, en date du 8 août 
1831, le sieur R... a été reconnu coupable de détournement à 
son profit d'avoine appartenant à l'Etat, et condamné à un au 
de prison ; 

« Que, si la peine prononcée contre cet officier l'a été en 
vertu et par application de l'article 1" de la loi du 13 juillet 
4829, spéciale aux militaires, le fait pour lequel cette condam-
nation a eu lieu n'en constitue pas moins un des délits prévus 
par les dispositions du Code pénal, rappelées au paragraphe 
4 de l'article 1"' de la loi du 19 mai 1831; 

« Que dès-lors le ministre de la guerre, après que cotte con-
damnation était devenue définitive, a pu sans excéder ses pou-
voirs déclarer que le sieur 1t... avait encouru la perte de son 
grade et ordonner sa radiation des contrôles de l'année ; 

« La requête est rejetée. » 

M. Lemarié, auditeur - rapporteur; M. de Forcade, 
commissaire du Gouvernement; plaidant, M* Costa, avo-
cat. 

 1 ■■ iMW." 

TKlliUNAUX ÉTRANGERS 

AKGLLÏïaR£. 

TRIBUNAL DE POLICE DE BOW-STREET. 

Présidence de M. Henry. 

Audiences des et 29 avril. 

DÊCQU.VEATE ET SAISIE DE MUNITIONS 

ROTlIEUUITlIli. 

Uli I.UhltKK A 

Une uffluenee considérable de curieux s'était portée dès 

le matin à l'audience du Tribunal de police de Bow-Slreet, 

parmpùm savait que M. William Haie cl M. Robert Baie, 

son lils, devaient y oo(oparaître avec VI. Koasutii, sous la 

prévention d'un fait qualifié délit par un acte du Parlement, 

la détention de fusées et autres munitions do guerre. M. 

\ Rodkin se pré* "Ue dans l'intérêt de lacouro.iiitj; il eil as* 
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sisté de l'avocat de la Trésorerie. M. Clarkson doit assis-

ter les prévenus. 

L'attente du public à été déçue dans ce qui l'avait sur-

tout surexcitée; M. Kossuth n'est point en cause. MM. Haie 

père et fils comparaissent seuls à la barre. 

M. Clarkson continence par faire remarquer qu'à raioon 
des liens qui unissant les deux prévenus, aucune part de res-
ponsabilité ne sautait incomber à M. Haie fils. 

Sous le mérite de cette observation préliminaire, M. Rodkin 
ouvre les débats. Il convient que la maison où la saisie a eu 
lieu est occupée par William Haie père, mais le fils y résidait 
aussi constamment, ainsi que cela sera établi. En vertu du 
statut de la première année de C.eorges Itl, chap. 61, section 2, 
il est défendu à tout individu, marchand de poudre, d'en 
avoir chez lui plus de 200 livres, et, s'il n'est pas marchand 
de cette denrée, plhs de 50 livres, ainsi que l'énonce la 53" 

section de cette acte. 
Maintenant il est constant qu'on a saisi chez MM. Haie 200 

livres de poudre à canon. M. Haie a été pendant quelque temps 
chargé de la confection des fusées de guerre pour le compte du 
Gouvernement : c'est un fait constant qu'il a le droit d'énoncer 
et de prouver. 

M. Clarkson explique que la maison où la saisie a été faite 
est la propriété du sieur Haie père, et que son fils n'a rien à 
faire dans ce débat. 

M. Rodkin : Il résulte des opérations de la saisie que, dans 
l'immeuble appartenant aux prévenus, il y avait un magasin, 
mais que ni le père ni le fils n'étaient présents à la saisie 
quand la poudre a été enlevée. Aussi, quand le sieur Haie pè-
re assista à la visite qui fut faite de ce magasin, il soutint qu'il 
n'y avait pas eu de poudre chez lui; mais M. Kodkin se fait 
fort de prouver, par des témoignages de gens compétents, par 
des examens de chimistes, que ce qu'on a saisi chez M. Halé a 
toutes les propriétés et les caractères de la poudre de guerre. M. 
Rodkin ajoute que le Gouvernement a eu, pour faire saisir ces 
poudres, d'autres raisons que les débats vont faire ressortir. 

On entend les témoins : 

James- Christophe Evans, officier de police de la division de 
la Tamise: Le 12 avril, dit-il, je me suis rendu, en vertnd'un 
warrant (mandat de justice), dans la maison de M. Haie, située 
fur le bord du grand canal de Surrey. Il était environ trois 
heures, et j'étais accompagné de l'agent Sanders, de la police 
de sûreté. 

Je trouvai là un individu nommé James Coyling, qui était 
occupé à confectionner des fusées. Je demandai à parler à MM. 
Haie père et fils, et il me répondit qu'ils étaient absents de-
puis le lundi. « Y a-t-il ici de la poudre? demandai-je. — 
Non, répondit Coyling, il n'y a qu'une composition pour faire 
des fusées. » Je montrai alors le mandat du secrétaire d'Etat, 
et je procédai à une exacte perquisition. Je découvris un mil-
lier environ de carcasses de fusées. Près de là était un petit 
bâtiment, que je vis être un magasin, dont on me refusa l'en-
trée et où je ne fus admis qu'après avoir déclaré que j'allais 
en faire enfoncer la porte. 

L'effet de cette menace me fit ouvrir cette porte et je trouvai 
dans ce magasin une grande quantité de poudre à canon, que 
je fis enlever en totalité. Je fis peser le tout à l'arsenal de Wool-
wich ; il y avait 79 caisses contenant 1,759 fusées. 

Coyling se rendit alors à Chelsea pour informer M. Haie de 
ce qui s'était passé, et il revint vers dix heures du soir envi-
ron, disant qu'il n'avait trouvé ni M. Haie, ni son fils. Le len-
demain, j'étais dans les bureaux des officiers de police, quand 
les deux prévenus s'y présentèrent, et le sieur Haie père me 
demanda en vertu de quel droit j'avais pénétré chez lui. Je 
répondis que j'avais agi eu vertu d'un mandat de perquisition 
et je le lui montrai. Quand il l'eut examiné, il me dit qu'il n'y 
avait pas chez lui de poudre à canon ; qu'il n'y avait qu'une 
composition destinée à la fabrication des fusées, et que bien 
que cette composition se rapprochât beaucoup de la poudre de 
guerre, il n'y entrait cependant pas un atome de cette subs-
tance. Quant aux fusées saisies, il me dit qu'il les avait chez 
lui depuis deux ans, qu'il les avait offertes au gouvernement 
et qu'il aurait été bien heureux qu'on les lui eût achetées. 

11 ajouta qu'il exportait ces fusées, sous le couvert de la 
douane, pour diverses localités, avec l'approbation de S. Tho 
mas Hastings, secrétaire de l'Ordonnance. J'ai envoyé des 
échantillons de cette poudre au docteur Hopham et à M. Wade, 
chimiste dans Hollystreet, ainsi qu'à M. Wilson, à Woolwich. 

J'ai moi-même chargé un pistolet avec un peu de cette poudre, 
j'en ai chargé un autre avec* de la poudre ordinaire, et tous 
les deux ont produit le même résultat sur le madrier contre 
lequel je les ai tirés. L'expérience a été plusieurs fois répétée, 
et elle a toujours donné le même résultat. 

Sur les interpellations de M. Clarkson, le témoin ajoute : 
J'ai été envoyé chez M. Haie par M. Greenwood, avocat de la 
Trésorerie; je n'y ai trouvé d'autre poudre que celle dont je 
viens de parler. Dans les expériences que j'ai faites, j'affirme 
que les denx pistolets détonnaient de la même manière. Je ne 
sais rien sur la fabrication des fusées, et ne connais la com-
position que des fusées destinées aux jeunes enfants. 

Le témoin produit un échantillonde la poudre saisie et un 
spécimen des fusées. Ce sont de petites fusées d'un demi-
pouce de diamètre sur une longueur de six pouces. Un autre 
spécimen d'une fusée plus forte, a un pouce de diamètre et 
douze pouces de longueur; elle paraît peser quatre livres. J'ai 
envoyé tout ce que j'ai saisi, ajoute le témoin, à Woolwich, 
d'après l'ordre de sir Richard Mayne. L'agent Sanders était 
présent quand cet ordre m'a été donné. 

Thomas Clarke, agent de police : J'ai remis, le 15 avril der-
nier, à M. Dent, employé de M. Way, chimiste dans Holly 
street, une certaine quantité de poudre que le précédent té-
moin m'avait confiée à cet effet. 

M. Dent dépose, et déclare qu'il a remis cette poudre à son 
patron, M. Way. 

Sur l'interpellation de M. Clarkson, le témoin dit : « Je 
suis aussi chimiste, mais je suis tout à fait étranger à ce qui 
concerne la fabrication de la poudre à canon, 

L'agent Thomas dépose qu'il a remis à M. le colonel Wilson, 
dans l'état où il l'a lui-même reçue, la poudre que celui-ci de-
vait analyser. 

John Sanders : J'ai accompagné Evans dans la saisie qu'il 
a opérée, et j'ai assisté aux expériences qu'il a faites avec 
deux pistolets. C'est moi qui les ai chargés, en observant de 
mettre dans chacun la même quantité de poudre. Ils ont été 
déchargés contre une planche épaisse d'un demi-pouce, et les 
deux balles l'ont traversée également. Je n'ai remarqué aucu-
ne différence dans l'effet des deux décharges. 

AI. Way, chimiste: J'ai reçu de mon aide, M. Dent, une 
certaine quantité de poudre; j'ai reconnu qu'elle contenait du 
nitre, du soufre et du charbon, qui sont les trois substances 
avec lesquelles on fabrique la poudre. Les proportions dans 
lesquelles ces divers ingrédiens entraient dans ce composé sont 
celles qui entrent exactement daus la poudre à canon, c'est-à-
dire 70 parties de nitre, 13 1[2 de soufre et 16 lp2 de char-
bon. 

M. Hofïman, professeur de chimie à l'école des mines, con-
firme, d'après son analyse, les détails qui viennent d'être don-
nés. Les proportions ordinaires de la poudre dont on se sert 
en Angleterre sont, ajoute-t-il, de 75 0[0de nitre, 10 de soufre 

et 15 de charbon. 
M. William Fossen, de l'arsenal royal de Woolwich : J'ai 

examiné la poudre envoyée à Woolwich, et je l'ai trouvée 
composée de 78 parties de nitre, 12 parties 1 [2 de soufre, 17 
parties 1|2 de charbon et une partie d'eau. La poudre du 
Gouvernement se compose de 70 parties de nitre, 19 de soufre 
et 15 de charbon. 

Le colonel Wilson,-de l'arsenal de Woolwich etdirecteur du 
laboratoire royal : J'ai examiné la poudre qu'on m'a remise, et 
je pense que c'est bien de la poudre à canon. 

Henri-Joseph King, inspecteur de police : J'ai assisté au 
pesage des poudres saisies qui a eu lieu au laboratoire de 
Woolwich ; elles pesaient 257 livres. 

Ici se termine le débat de la part de l'avocat de la Couronne. 
M. Clarkson commence par contester que Haie fils soit en 

aucune façon propriétaire des bâtiments dans lesquels la saisie 

a eu lieu. . 
M Henry décide, en effet, que rien n'etâbht sa copropriété 

dans ces bâtiments, ce qui est la condition essentielle pour 

l'application do l'acte du Parlement. , 
M. Clarkson : Je n'entreprendrai pas, dit-il, de pénétrer le 

nivstère qui entoure celte misérable poursuite; ce sera proba-
blement un sujet d'enquête ailleurs. Je me borne, quan t a pré-
sent à considérer la question de savoir si la composition dont 

il s'agit Mt ou non de la poudre, et doit être comprise dans 

les termes de l'acte invoqué. Et d'abord, au nom de M. Haie, 
je me plains de la manière tout à fait insidieuse dont la police 
s'est introduite dkns ses ateliers. Le gouvernement savait par-
faitement que dans cette maison on confectionnait des l'usées; 
il n'y avait aucun mystère dans les travaux do M. Haie. J'a-
joute que la composition qui a été analysée a été achetée à MM. 
Curtis et Hervey qui, sur les barils, avaient eu le soin et la 
précaution d'écrire : « Composition », afin que l'on distinguât 
naturellement cette composition d'avec la poudre. Je prouverai 
qu'en effet cette composition ne peut pas être assimilée à la 
poudre. 

M. Charles-William Curtis, de la maison Curtis et Hervey, 
fabricants de pouvre, déclare que M. Haie est un client de la 
maison. La matière que nous lui fournissons, dit-il, est de la 
composition, et non de la poudre proprement dite; ce n'est pas 
ainsi qu'on peut l'appeler dans le commerce. Nous fournis-
sons cette même composition aux artificiers. Elle ne part pas 
comme la poudre. Je ne crois pas que l'on puisse avec cette 
poudre faire partir un fusil ; cependant je dois dire que je ne 
rai pas essayé. 

Le docteur Ure, chimiste, émet l'opinion que cette composi-
tion n'est pas de la vraie poudre; elle est bien moins dange-
reuse que la poudre pour le voisinage. 

_ M. Rodkin réplique : 11 est évident que cette composition, 
fût-elle moins dangereuse que la poudre véritable, est certai-
nement dangereuse. L'acte dont il s'agit caractériserait une 
absurdité réelle s'il devait être entendu en ce sens que l'on 
pourrait sans aucune restriction, tout en n'ayant pas de pou-
dre chez soi, y réunir une grande quantité d'autres matières 
dangereuses. Quant à moi, d'après tout ce que des savants et 
des hommes ayant des notions spéciales viennent d'expliquer, 
je ne vois entre cette composition et la poudre d'autre diffé-
rence que l'absence de la granulation dans la composition. En 
conséquence, selon moi, la prévention subsiste dans toute sa 
force, et j'espère que l'autorité judiciaire fera son devoir en 
condamnant le prévenu. 

M. Henry a remis à aujourd'hui jeudi 29 avril le pro-

noncé de son jugement. A l'ouverture de l'audience, il a 
rendu sa décision en ces termes : 

Le défendeur est poursuivi pour avoir eu en sa possession 
a une distance de Londres moindre de trois milles, une quan-
tité de poudre plus considérable que ne le permet le douzième 
statut de Georges III, chapitre 61. Il est établi que les lieux où 
la saisie a été pratiquée sont la propriété de M. Haie, et que la 

quantité de matière saisie dépasse celle dont le statut ci-des-
sus autorise la possession. Mais on a allégué que cette ma-
tière n'est pas de la poudre à canon, et c'est là la question du 
procès. 

II résulte des déclarations faites par les témoins qui oirt ana-
lysé les choses saisies qu'elles sont un composé de nitre, de 
soufre et de charbon, -qui sont les ingrédiens ordinaires em-
ployés pour la labrication ordinaire delà poudre à canon. 
Quant à l'objection qu'on a faite sur l'absence de granulation, 
elle ne suffit pas pour décider que ce que l'on a saisi n'est pas 
de la poudre. 

Nous avons dû prendre le temps d'examiner cette question, 
et après nous être renseigné sur les procédés suivis dans les 
manufactures, après avoir lu les ouvrages sur la matière, nous 
pouvons dire que cette objection n'est pas fondée, et que la 
poudre saisie est bien de la poudre à canon, dans l'acception 
légale, usuelle et scientifique de ce mot. J'ai trouvé, en effet, 
dans VEncyclopédie britannique, v" ARTILLERIE , que dans 
l'origine de l'invention de la poudre on la fabriquait sans re-
courir à la granulation; que ce procédé est un perfectionne-
ment plus moderne. Dans le même ouvrage (v° POUDRE A CANON) 

on donne la définition suivante : « Composih >n de nitre, de 
soufre et de charbon, ordinairement granulée, ce qui implique 
qu'elle peut ne l'être pas. 

« J'ai dû rechercher ensuite si l'acte du Parlement doit 
s'appliquer à la poudre en général, ou à la poudre considérée 
dans le sens limitatif de ce mot. Il me paraît résulter mani-
festement du titre et du préambule de cet acte qu'il s'appli-
que à toute espèce de poudre, dans tous les états de fabrica-
tion. Le titre de l'acte porte : t Acte destiné à régler ce qui est 
relatif à la fabrication, à la détention et au transport des pou-
dres. » Et le préambule porte : « Que toute manufacture de 
poudre, quelle que soit l'utilité de protéger un article de dé-
fense nationale, doit être cependant soumise à la surveillance 
des lois, afin de prévenir les malheura qui pourraient résulter 
des explosions, etc. » 

« C'est en vertu de la 11' section de cet acte que le prévenu 
a été cité devant nous; par cette disposition de l'acte il est dé-
fendu à toute personne de posséder à la fois, dans un lieu 
distant de Londres ou de Westminster, ou de toute ville ou 
localité habitée, une quantité de poudre supérieure à deux 
cents livres, s'il est fabricant ou marchand de cette denrée; à 

! cinquante livres, s'il n'est ni l'un ni l'autre, sous peine de 2 
r schellings d'amende par chaque livre dépassant ces quantités 

tolérées. 

« Je pense donc que, soit que ta poudre soit ou ne soit pas 
granulée; qu'elle soit destinée à des armes à feu, à des fusées, 

.ou à l'usage des mines, elle tombe sous l'application du statut 
précité. 11 serait, en effet, très dangereux pour tout le monde, 
et pour le défendeur plus que pour tout autre, qu'un incendie 
se déclarât dans les lieux où se trouvent tant de poudre et de 
matières servant à sa fabrication, dont l'explosion entraîne-
rait la destruction entière de tout un quartier; et, si un sem-
blable accident entraînait la mort de quelqu'un, le défendeur 
serait exposé à des poursuites beaucoup plus sérieuses que 
celle-ci. 

« Je prononce donc la confiscation de toutes les poudres 
qui ont été saisies, et, de plus, une amende de 2 shellmgspar 
chaque livre de poudre dépassant la quantité tolérée, et je dé-
clare que cet excédant est de 57 livres. » 

M. Rodkin demande une pénaltté plus forte, parce qu'il 

est décidé contre M. Haie que la composition qui en-

trait dans ses fusées est de la poudre à canon, et qu'il 

n'est pas douteux que ces fusées sont des engins de guerre. 

Il soutient que les deux défendeurs Haie père et fils, ainsi 

que Piolet, sont évidemment convaincus de fabrication de 

fusées de guerre, ce qui rentre dans l'objet de la pour-
suite. 

On a prétendu que des fusées avaient été commandées 

par l'administrateur de l'Ordonnance ; mais il est résulté 

des expériences qui ont été faites que ces fusées ne sont 

pas de fabrication récente. 11 est donc de mon devoir, dit 

ce magistrat, d'insister pour qu'une pénalité soit appliquée 

à la fabrication de Ces fusées. Il sera facile d'établir que 

ces fusées ont été récemment confectionnées, et qu'en 

septembre et octobre dernier, un grand nombre de réfu-

giés étrangers ont pris part à cette fabrication, et qu'on en 

a exporté une grande quantité à l'étranger ; que cette fa-

brication a entraîné des dépenses considérables, quand il 

est établi que naguères Haie père était en faillite et ne 

donnait à ses créanciers que 3 schellings par livre. J'ai fait 

citer des témoins qui établiront la vérité de ce que j'a-

vance, ainsi que d'autres circonstances' non moins con-

cluantes qui démontreront la participation des réfugiés 

étrangers à cette fabrication. , 

M. Evans, témoin déjà entendu, reproduit la déposition 

qu'il a faite, en y ajoutant quelques détails. « Royling, 

dit-il, me déclara qu'on avait expédié des fusées à Co-

penhagué et à Hambourg; qu'on les avait embarqués à 

bord du navire le John-Bull. Il me dit qu'on en avait of-

fert au gouvernement lui-même; que si je voulais m'as-

surer de ce fait auprès de M. Thomas Hastings, secrétaire 

de l'Ordonnance, je pourrais en constater l'exactitude. » 

Sur les interpellations de M. Clarkson, le témoin dé-

clare que le magasin de M. Haie est isolé des maisons 

voisines ; que sa maison d'habitation est seule contigué à 

ce magasin. 

Les témoins Sanders et Thomas reproduisent leurs pré-

cédentes déclarations. 

Auguste Usever : Je suis mécanicien etj'ai servi comme 

nifqor dans la guerre de Hongrie. J'étais employé par 

MM. Haie à la fabrication des fusées; j'y ai travaillé de-

puis la fin de septembre jusqu'en novembre. Je ne con-

naissais pas MM. Haie avant celte époque, et c'est M. Kos-

suth qui m'a mis en rapport avec eux. J 'avais vu M. Kos-

suth au moment de son départ pour l'Amérique, et j'ei vu 

M. Kossuth en compagnie de M. Haie fils vers le milieu 

de Septembre ; le sieur Halo père était présent. Je fus in-
troduit avec lui dans la chambre de M. Kossuth, qui lui 
dit en me présentant: « Voici un officier de l 'armée hon-

groise, qu'à raison de sa participation à la guerre de Hon-

grie vous pouvez employer à la confection des fusées, en 
lui payant 18 schellings par semaine. » 

M. Kossuth recommanda à M. Haie et à moi-même le 
plus grand secret. Il nous fit cette recommandation en 

allemand et en anglais, et je crois que M. Haie ne com-

prend pas l 'allemand. Cette conversation eut lieu le sa-

medi, et je reçus l'ordre de me rendre chez M. Haie le 

lundi suivant. Quand j 'y arrivai, je trouvai là M. Robert 

Haie avec deux Anglais et un Allemand ; Robert et l'un 

des Anglais étaient occupés à faire des fusées d'un fort ca-

libre. A partir de ce moment je fus employé à la fabrica-

tion des fusées jusqu'au commencement de novembre, et 

chaque jour le tils Haie me disait ce que j'avais à faire. 

J'ai vu aussi le sieur Haie père mettre la main à l'œuvre. 

J'y ai vu aussi un Allemand nommé Guernack avec qui 

j'ai travaillé. Vers le mois de novembre, j'ai été malade et 
je suis entré à l 'hôpital. 

Pendant que j'étais là, j'y ai vu venir M. Kossuth. Il a 

eu avec M. Haie, sur la machine à fabriquer des fusées, 

une conversation qui a duré plus d'une heure et demie : 

ils nous dirent de nous éloigner, Guernack et moi, parce 

que ce qu 'ils avaient à dire devait rester secret. Quelque 

temps après M. Haie fils m 'envoya vers son père en me 
disant qu'il m'expliquerait ce que j'avais à faire. J 'allai en 

effet trouver Haie père, qui m'envoya vers Kossuth, que 
j'ai vu chez lui, dans sa chambre. Je rendis compte à M. 

Haie, quand je cessai de travailler chez lui, de ce que 
Kossuth m'avait dit. Depuis lors, toutes les fois que M. 

Haie me rencontrait en public avec mon camarade de tra-

vail, il nous recommandait de ne pas trahir la cause de la 
Hongrie. 

Sur la demande de M. Clarkson, le témoin dit : « J'ai 

travaillé chez M. Haie en sortant de la prison de Maidsfo-

ne, où j'ai subi une condamnation de six mois pour 
vol. » 

L'Allemand Guerlach fait une déposition conforme à la 
précédente. 

M. Henry déclare qu'il y a charges suffisantes pour ren-

voyer le procès devant une autre juridiction, et admet les 
défendeurs à fournir caution. 

Plus^ elles sont tenues dë recueilli 
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JURY D'EXPROPRIATION. 

M. Durand (de Romorantin), directeur du jury. 

RUE DE RIVOLI. — RUE SAINT-DENIS. 

Nous avons annoncé que le jury d'expropriation devait 

continuer sa session pour fixer immédiatement les indem-

nités dues aux propriétaires et aux locataires des terrains 

dont l'intérêt public exige l'expropriation. 

L'élargissement de la rue Saint-Denis entraîne la démo-

lition de plusieurs maisons de la rue des Ecrivains, de 

toutes les maisons de la rue Saint-Denis depuis le n° 38 

jusqu'au' n° 70, des nos 49 et 51 de la rue des Lombards. 

Nous n'avons pas besoin de dire que la rue St-Denisest 

l'une des plus anciennes voies de la capitale. Dès l'année 

^aiino-»uiiui.ciiia, et jjiaïuue pai m n.uerine de T ' 

Guillaume de Custrit, clercs commissaires; en 137 M
6
"

 ET 

cès se renouvela; mais l'hôpital resta maître de SPJH^" 

on les lui contesta une dernière fois, mais inutile™
 8; 

vanl le Parlement. Un arrêt du 29 janvier 1372: 

la sentence qui était favorable aux sœurs de Saini
0
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rino. auue-Uth
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En l'an 1526, monsieur maistre (comme dit le h 

qneur) Louis Seguier, conseiller au Parlement do° 

l'hôpital de Sam te- Catherine une somme de ' SOnT'' 

pour terminer la maçonnerie de la chapelle et foura
 S 

dépenses des obit s dont il stipulait la célébration"^ p
UX 

confrérie de Saint-Nicolas, autorisée par le pape Clé 

VII, fut attachée à ce moment au service religieux T']
1 

maison. *aeia 

Enfin, l'importance de l'hôpital et sa richesse s'an 
mentèrent. S" 

Dans les derniers temps de son existence, c'est-à-dir 

en 1791 , la communauté se trouvait composée de trente 

sœurs religieuses ou novices. Elles avaient placé sur 

leur porte extérieure une statue de sainte Catherine fane 

en 1704 par Thomas Renaudin, sculpteur de l'Académie 

royale. La révolution chassa les Catherinettes , et 1
& 

Convention, à la date du 10 thermidor an III, concéda une 

partie des bâtiments aux Jeunes-Aveugles. Une autre par-

tie fut vendue ; c'est en 1818 que les derniers vertiges de 

l'hôpital ont disparu sous les constructions particulières 

qui disparaissent elles-mêmes aujourd'hui pour faire place 
à la circulation. 

La rue des Lombards, en 1300 rue de la Ruffeterie, en 

1612 rue de la Pourpointerie, a pris son dernier nom des 

usuriers lombards qui s'y établirent au douzième siècle. 

C'est dans la rue des Lombards que se trouvait la mai-

son du poids du roi. Les masses de pierres façonnées 

qui servaient au pesage étaient fabriqnées dans cette mai-

1 134, elle'était bâtie dans la partie que i'on va aujourd'hui I î?a - LeJoi
 vendit les profits qu'il en tirait au chapitre de 

élargir : c'est ce chemin que suivaient les fidèles pour al- Notre-Dame, qui les céda lui-même au corps des épiciers. 
1 Ceux-ci, dans leurs visites, étaient accompagnes d'un 

juré balancier. Philippe-le-Long et Louis XI avaient eu la 

pensée d'établir l'unité des mesures. Ils furent arrêtés par 

'opposition de la noblesse et du clergé. C'est à la Con-

vention qu'on est redevable de cette grande mesure. 

La rue des Ecrivains, ancienne rue de Pierre-au-Let, a 

pris son nom des petites échoppes que ces industriels y 

avaient établies. C'est dans cette rue que se trouve l'im-

passe de la Heaumerie. 

Le cul-de-sac de la Heaumerie paraît être véritablement 

la Lormerie de Guillot ; on appelait Lormiers ceux qui fa-

briquaient de petits ouvrages en fer ou en cuivre; ils 

avaient leur confrérie, et il était naturel qu'ils se fussent 

placés auprès de ceux qui faisaient les heaumes ou cas-

ques, les hautberts ou cottes de mailles, auxquels ils four-

nissaient les treillis, les chaînes et les anneaux qui en-

traient dans la composition de ces armures. Il y avait dans 

cette même rue un autre cul-de-sac que l'on nommait du 

For-aux-Dames ; il devait ce nom aux religieuses de 

Montmartre, qui avaient en cet endroit l'auditoire de leur 

juridiction et une prison. Les constructions établies sur 

ces terrains historiques vont disparaître pour la plus 

grande partie. 

La catégorie des immeubles sur laquelle le jury a statue 
aujourd'hui embrassait quatre propriétés considérables. 

Un locataire, M. Lepelletier et C% représentait quatre 

baux réguliers consentis par les propriétaires de ces im-

meubles. Dans ces différentes maisons, M. Lepelletier 

avait étendu successivement les immenses magasins ae-

toll'es du Pygmalion. La ville offrait à cette maison oc 

commerce une indemnité de 100,000 fr. M. Lepeiie 1er 

demandait 448,000 fr. Il établissait sa demande en Pé-

dant que la maison faisait environ deux millions1 d alun, 

sur ! 

pour 
1er porter leurs offrandes "au tombeau de Saint-Denis, le 

martyr de Paris. Les constructions comprises entre la 

place du Chàtelet et la rue de la Ferronnerie formaient 

une voie étroite qui portait, en 1284, le nom de rue de la 

Sellerie de Paris; en 1293, elle devint Sellerie de la 

grande rue; en 1311, elle s'appelait grande rue des 

Saint-Innocents; elle devint plus tard grande chaussée de 

Monsieur-Saint-Denis ; puis grande rue Saint- Denis, et 

enfin tout simplement rue Saint-Denis 

C'est par cette rue que les rois et les reines faisaient 

leur entrée dans leur bonne ville. Qu'on se figure la rue 

Saint-Denis couverte des deux côtés de tapisseries de 

soie et de draps camelotés. Les fontaines versent au peu-

ple du vin, de l'hypocras et du lait. La foule, ivre, joyeuse, 

bruyante, se pousse autour du dais royal que portent les 

députés des six corps de marchands. Derrière eux s'avan 

cent les corps de métiers en habits de caractère ; ils re-

présentent les sept vertus et les sept péchés mortels ; la 

Mort et l'Enfer, le Purgatoire et le Paradis. Empruntons 

à Froissard le récit de l'entrée de la reine Isabelle de Ra 

vière, au moment où elle passe sous la porte des pein 
très : 

Un ciel nué et etoilé très richement et Dieu par figure séant 
en sa majesté le Pere, le Fils et le Saint Esprit et dans ce ciel 
petits ent'ans de choeur chantaient inoult doucement en forme 
d'anges et lorsque la reine passa dans sa litière découverte 
sous la porte de ce paradis deux anges descendirent d'en haut, 
tenant en leur main une très riche couronne d'or, garnie de 
pierres précieuses et la mirent moult doucement sur le chef de 
la reine en chantant ces vers 

Daine enclose entre fleurs de lys 
Reine êtes vous de paradis. 
De France et de tout le pays 
Nous remontons «n paradis. 

Nous devons laisser de côté les rues qui bordent la 

gauche de la rue Saint-Denis. Nous n'avons pas besoin de 

savoir que Guillot appelait, en 1300, la rue Courtalon, rue 

à Petits-Souliers-de-Bazenne; mais il faut rappeler que 

les démolitions atteignent les anciennes fondations de l'hô-
pital Sainle-Cathetine. 

L'hôpital Sainte-Catherine occupait l'emplacement des 

numéros 68 et 70 de la rue Saint-Denis, et des numéros 

47 et 49 de la rue des Lombards. Tous ces numéros sont 

compris dans l'expropriation. La fondation de celte maison 

fameuse était due à des religieux hospitaliers de l'ordre de 

Saint-Augustin, qui s'adjoignirent, comme dit le révérend 

Parisien Jacques Dubreuil dans son Théâtre des antiquités 

de Paris, «quelquesfilles religieuses; finalement, ajoute-t-il, 

il n'y est demeuré aucun religieux. » Une lettre de Mauri-

ce, évêque de Paris, scellée de cire jaune sur double queue 

de parchemin et datée de l'an 1188, fait pour la première 

fois mention de cette institution; elle avait alors le titre de 

hospital Sainte-Opportune, à cause du voisinage de l'é-

glise de ce nom. Mais en 1622, les religieuses directrices 

de la maison purent faire bâtir une chapelle particulière, 

et devenues indépendantes du temple voisin, elles prirent 

définitivement le nom de sainte Catherine, leur patronne, 

et l'imposèrent à l'hôpital, qui le conservait encore au mo-
ment de la révolution de 89. 

Mous avons dit que l'hôpital Sainte-Catherine était une 
maison fameuse. Le peuple l'aimait, et avait pour les 

sœurs qui la dirigeaient une vénération profonde ; il les 

appelait ses Catherinettes. Voici au surplus, d'après les 

chroniqueurs, les lourdes charges que remplissaient les 

saintes filles avec tout le zèle de la piété la plus ardente. 

NoUjS citons le révérend Jacques Dubreul : 

Elles sont sujettes et tenues de recevoir toutes pauvres fem-
mes et filles par chacune nuit, et les héberger par trois jours 
consécutifs; et pour ce faire, garnir de linges et couvertures 
quinze grands lits; qui sont en deux grandes sajley basses 
audit hôpital; et ont, leslites religieuses, les soins de les trai-
ter, panser et chauffer de charbon quand la saison le requiert. 
Aucunes fois les lits sont si pleins que aucunes desdiles fem-

mes et filles sont contraintes coucher entre deux portes de la 
maison, où 011 les enferma de peur qu'elles ne facent mal QU 

qu'il ne leur advienne inconvénient de nuit. 

1 que la maison îaisait environ ueu,v ..T^AA f
r 

lesquels elle réalisait un bénéfice net de 160,ouu 

par année. Le jury a accordé 225,000 fr. . ^ 
Trois autres locataires, auxquels la ville offrait 41 

et qui demandaient 10,000 fr., ont obtenu 3,500 Ir. ^ 

Les propriétaires des maisons n'ont pas accepte le» 

1res de la ville qui s'élevaient à 546,500 fr.; ds defflau 

daient 764,660 fr. Le jury a alloué 591,000 fr. , 

M' Chaix-d'Est-d'Ange, avocat, assisté de M P'
CARU
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avoué, a soutenu les offres faites par la ville. ,
 t 

M"Bethmont, Dufaure, Dutard, Ganneval, Bramai 

Tourseiller ont plaidé pour les expropriés. mètres 

L'étendue des terrains expropriés est de 2,040 ^ 

20 centimètres, entre la rue de fa Bibliothèque et » 

do l'Oratoire-du-Louvre; de 1,678 m. 20 c. eot
re
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de l'Oratoire-du-Louvre et la rue des Poulies ; de 1,4 

60 c. entre la rue Saint-Denis et la rue des Lombaru . 

Nous ferons connaître les autres décisions du jufj< 

TRAVAUX DU PALAIS DE JDSTÏC*. 

Sei» 6 

Dans sa séance d'hier, le conseil général de la ^ 
-'est occupé des travaux à faire pour l'agrandissem ^ 

Palais-de-Justice. Voici en quels termes le Mon"
eU 

compte de la séance : ^ 

Le conseil-général de la Seine, réuni aujourd'hui
 e
^

cf
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araordinaire, s'est occupé, ainsi que le portait ^ plis-
sa convocation, de l'agrandissement du périmètre j'gjécu-
de-Juslice et de l'achèvement des travaux en cours 
tion. ■ .
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On sait que cette opération concerne à la fois 1 " 

de Paris et le - département de la Seine. TribuP„ 
L'Etat prend à sa charge la reconstruction d«> .
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feclure de police et Içs expropriations nécessair
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sèment de la voie publique, et enfin, le départe.
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qui est relatif au Tribunal de police correcuonn^ ̂  » 

ment du parquet et do l'instruction, aux Ç"
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Tribunal de première instance, au palais de s"'
lulâ

jre a " ■ 
son cellulaire pour le dépôt, et à la prison ^
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Conciergerie. Ces deux prisons, les assises «^SJ**» 
viles restent encore à entreprendre, et 
que le conseil-général avait à s'occuper. 

Les projets que M. le préfet de la oeme a oun' i9 
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 quelques millions, on exécutât des 

^"^rinnt l'insuffisance était devenue manifeste. Ceux qui les 
llla

"l cent semblent, au contraire, répondre à toutes les exi-

l'ordonnance du 0 mai 
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"' Larue transversale qui, d'api 
f
nn devait s'ouvrir parallèlement à la rue du Harlay, est sup-

• i» ■ le côté de la rue du Harlay qui touche au Pa fais est l'a -
^"të'rue ou plutôt une place de 40 mètres au moins, sépa-
re' constructions projetées le côté qui reste debout; sur 
Hi place s'élève, d'après le plan, une façade monumentale 
'"donne accès aux salles d'assises au moyen d'un double 
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- construit dans les plus larges et les plus belles pro-
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i le département n'ont pas, comme nous l'avons dit, 

escalier 
orlions 

contribuer aux dépenses de la Cour de cassation. A un cer-
JE point de vue, cependant, l'exécution des travaux qui la 
Icernent intéressera la ville de Paris. Les maisons destinées 
' former l'emplacement de cette Cour ne laissent sur le quai 
Vun passage insuffisant. On avait pensé d'abord que, pour 
Ibvier à cet inconvénient, on pourrait imprimer un contour 
aux bâtiments, et, dans la partie la plus rapprochée de la rue 
du tlaviav, pratiquer une retraite sur une étendue de 10 à 12 
n^tre»; mais la réflexion a démontré que là n'était pas le re-
mèdeiiu mal, et qu'au lieu de troubler par des inflexions ou 
des retraites l'harmonie de la nouvelle façade, il était préféra-
ble de revenir à un ancien projet et d'élargir le quai aux dé-
pende la rivière. Les ingénieurs sont d'avis que cette dispo-
sition satisfera tout à la t'ois aux besoins de la circulation gé-
nérale et au service de la navigation. 

Les deux tours de construction si ancienne qui s'élèvent sur 
le quai de l'Horloge seront conservées et resteront encadrées 
danfles nouveaux bâtiments. 

Malheureusement il n'est pas possible d'entreprendre immé-
diatement les travaux des Cours d'assises et du dépôt, parce 
qu'il faudrait pour cela renverser des constructions où sont 
logés des services qui dépendent de la préfecture de policé, et 
qu'on ne peut songer à transporter loin du centre de l'admi-
nistration. C'est donc par la réédification de l'hôtel de cette 
préfecture qu'on devra commencer. Le bâtiment qui doit lui 
être substitué tiendra d'un côté aux Cours d'assises, et de l'au-
tre au quai des Orfèvres. Helié aux constructions neuves de la 
cour de la Sainte-Chapelle, il traverserait les maisons de la 
rue de Jérusalem qu'on peut exproprier tout de suite, le jardin 
k la préfecture, et aboutirait à la rue du Harlay, dans l'ai i-
înement projeté pour les Cours d'assises et la Cour de cas-
sation. C'est donc à faire cesser les retards qui résultent de l'a-
malgame de ces différents services que devronttendre lesefforts 
de l'administration préfectorale. 

Sous n'avons pas à détailler plus au long les modifications 
que \ienneut de subir les projets primitifs d'agrandissement 
«d'isolement du Palais-de-Justice; nous dirons seulement 
que ces modifications semblent résoudre d'une manière aussi 
heureuse que possible un problème sur lequel on a longtemps 
discuté, et qu 'au point de vue de la commodité, de la dignité 
et de la convenance elles donnent satisfaction à tous les inté-
rêts, à ceux de la magistrature comme à ceux du public. 

L'excédant de dépense qui résulte des extensions et des 
changements approuvés par le conseil-général sera couvert au 
moyen d'une surimposition extraordinaire de 4 centimes sur 
'«quatre contributions directes, perçue pendant neuf ans, à 
compter du 1" janvier 1854. 

cimoiviauE 

suivants. 

-Le sieur Maillard, 

PARIS, 29 AVRIL. 
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 était celle d'une jeune et gentille femme de 

toqneHe 'ot'f" disanteelala gracieuse soubrette tirait une 
4" iQede 
el mont 
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availenvoyés pour explorer le fiacre, reviennent portant 

le joyau dont la perle causait tant de larmes; on l 'avait 

retrouvé dans le hacre. a Comment ! dans le fiacre, dit la 

soubrette surprise ; mais je l'ai fouillé partout. » 

Kilo l 'avait, en effet, exploré avec un scrupule qui 

ne peut être mis en doute ; mais la montre avait été trou-

vée dans un endroit où personne ne se serait avisé de l'al-

ler chercher : elle était dans une poche pratiquée sous les 

coussins et parfaitement enfouie. Il était évident qu'elle 
avait été placée là tout exprès. Le cocher n'est pas em-

barrassé pour si peu, il répond immédiatement à l'objec-

tion que la montre a glissé de la poche de la voyageuse 

et est allé se placer toute seule dans la poche secrète où on 

l 'a trouvée; et quand on lui l'ait remarquer que c'est im-
possible, il réplique : « Oh ! elle est si petite ! » 

Bref, Probst a été arrêté et renvoyé devant la police 

correctionnelle sous prévention de vol, vol qui s 'explique 

de celte façon : oh suppose que la montre est tombée 

dans la voiture, qu'elle y a été trouvée, pendant la visite 

de la jeune fille, par le cocher qui l 'a placée dans le sac 
où les agents l 'ont découverte. 

A l'audience, il se réfugie dans le moyen de défense 

employé devant le commissaire de police, à savoir que la 

montre est allée se nicher d 'elle-même où l 'on sait, allé-

gation insoutenable et qui n 'a pas empêché le cocher in-
fidèle d 'être condamné à huit mois de prison. 

— Parmi les nombreux impôts indirects qui frappent le 

vin, d faut mettre en première ligne le droit à la dégustation 

que s 'arrogent les voituriet s chargés de le conduire. Lepagé, 

qui lui aussi est charretier, a essayé d'y ajouter encore un 

impôt encore plus indirect. Cet impôt est celui dont le 

charretier sans ouvrage grève à son profit les barriques 
de vin qu'il n'est pas chargé de transporter. 

Voici comment le charretier Lepage prélève cet imDÔt 
de nouvelle invention : 

Le 25 mars, jour de repos pour lui, jour de flânerie, Le-

page était à la bar ière Saint-Denis ; de nombreuses char-

rettes, diversement chargées, attendaient leur tour d'être 

visitées par les employés de l 'octroi. Au milieu de cet en-

combrement, Lepage avise une charrette chargée de sept 

pièces de vin; il les pique tour à tour, les déguste, paraît 

avoir trouvé dans l 'une d 'elles le bouquet qu'il affectionne, 

et appelle deux camarades pour avoir leur opiniou. 

Il ne fallut pas moins de sept grands litres pour asseoir 

l 'opinion des amis de Lepage; elle fut conforme à la 
sienne. 

Le propriétaire du vin, qui venait de payer les droits à 

la caisse, arrivait près de sa charrette au "moment où on 

recueillait les suffrages et les dernières gouttes du sep-

tième litre. Furieux de ce qu'entre ses pièces on eût choi-

si un fût de vieux Rôrdeaux du prix de 350 fr., il fit arrêter 

Lepage qui, un foret d 'une main, la tasse d 'argent de 
l 'autre, ne pouvait nier qu'il ne fût le piqueur. 

Aussi, devant le Tribunal correctionnel où il est appelé 

aujourd'hui, Lepage ne cherche pas à nier qu'il a piqué, 

mais il dit qu'il n 'a piqué que pour goûter et non pour 
boire. 

.< Mais le vin n 'est pas à vous, dit h propriétaire. — le 

suis charretier, » répond majestueusement Lepage. 

Le propriétaire : Mais vous n'êtes pas lè mien ; je ne 

peux 'pas laisser boice mon vin par tous les charretiers. 

Lepage : Quand je conduis du vin, je laisse boire les 

camaraux, c'est bien juste que je prenne ma revanche. 

Le propriétaire renonce à la discussion pour laisser la 

parole au ministère public, qui requiert contre le prévenu 
l'application de l 'article 401. 

Le Tribunal, à la grande surprise de Lepage, l 'a cou-
damné à un mois de prison. 

— « J'ai renoncé à donner des cure-dents aux consom-

mateurs, disait un restaurateur; il les emportent, il faut 

recommencer à en acheter tous les jours ! » 11 est parfai-

tement vrai que les consommateurs emportent les cure-

dents des restaurants, et il n'y a qu'un restaurateur imbu 

des doctrines de Diogène sur la propriété et des principes 

économiques d'Harpagon, qui puisse les en blâmer. Mais 

il est des restaurants modestes où se commettent de pe-

tites soustractions qui sont pour leurs auteurs une vérita-

ble industrie; ainsi, il est peu de restaurants de barrières 

où l 'on n'enlève, cbaquedimanche et chaque lundi, plus ou 

moins de verres, de cuillères, de fourchettes et de cou-

teaux ; on entre, on se fait servir un demi-litre de quatre 

sous, un sou de pain et deux sous de fromage de Brie, 

total, sept sous qu'on paie en emportant dans sa poche 

un des objets ci-dessus, dont le prix varie de deux à qua-

tre sous, soit un ou deux sous de perte pour le mar-

chand ; il est vrai qu'il se rattrape sur la quantité. 

Le 8 de ce mois, un individu se présentait chez le sieur 

Richefeu, marchand de vin traiteur à Monlrouge, et lui 

proposait de lui vendre des couteaux de marchand de vin. 

«A combien la douzaine? demanda le traiteur. — A 12 

' » Or, le prix courant étant d'un franc, il n'y avait 

Mignonne montre d'or ciselée, ornée d'une 

même métal, de huit breloques et d'une agrafe, 
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pas à hésiter; le traiteur demande à voir les objets; le 

marchand de couteaux en tire dix-neuf d'un panier. M. 

Richefeu les examine et voit dessous, quoi?... son propre 

nom, sur d'autres celui de son beau-frère. « En avez-vous 

d'autres, dit-il, je vous les achèterai. — Oh I j'en ai beau-

coup chez moi. — Allez les chercher. » Le marchand s'en 

va, et revient une heure après avec sa femme, tous deux 

chargés de couteaux; ils en avaient six douzaines; le beau-

Frère de M. Richefeu, averti, se trouvait là; on examine 

les couteaux et on en trouve portant les marques de trai-

teurs de toutes les barrières de Paris. Le commissaire de 

police, prévenu de ce qui se passait, avait envoyé un agent; 

le marchand de couteaux est arrêté. « Tu vois, ma femme, 

dit-il, on m'arrête. — Je te l'avais bien dit, répond celle-

ci, ça t'appreudra à acheter des couteaux marqués. 

Interrogé sur le sens de ces paroles, le marchand de 

couteaux, après avoir donné son nom et sa profession, 

prétendit qu'il avait acheté ces couteaux tout rouillés à 

des t hiffonniers qu'il n'a pu faire connaître. 

Une perquisition faite au domicile de cet individu a 

amené la déconverte d'une immense quantité de couteaux 

en mauvais état et de lames rouillées, objets qu'il prétend 

avoir la même source que les couteaux offerts au sieur Ri-

chefeu ; un couteau-poignard a été trouvé sur lui. 

Traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle sous 

prévention de vols, de contravention aux règlements sur 

le brocantage el de port d'une arme prohibée, il persiste 

dans les allégations faites devant le commissaire de po-
lice. 

Le l'ait de vol n'a pas été établi. Sur les deux autres 

chefs, le Tribunal a condamné le prévenu à six jours de 

prison et 10 fr. d'amende. 

— Quand les cochers ne sont pas sur leur siège, où 

sont-ils? Un enfant répondrait à là question. Joseph, co-

cher de remise, n étatU pas sur son siège, était donc au 

cabaret, en compagnie de deux camarades. On boit et on 

parle de choses et d'autres, et enfin la conversation tombe 

sur le mariage. « A propos do mariage, dit l'un des co-

chers à Joseph, quand nous feras-tu aller à la noce? — 11 

faudrait d'abord que je sois veuf, répond Joseph. — C'est-

à-dire que lu voudrais nous l'aire croire que Louise est ta 

femme. — Parions un litre de vin chaud que je vous le 
prouve dans un petit quart d'heure. 

Le pari accepte, Joseph s'absente, et avant l'expiration 

du petit quart d'heure, il rentre dans la salle et étale avec 

orgueil un acte de l'état civil constatant de la manière la 

plus irréfragable la légitimité do ses liens avec Louise. 

J'ai gagné, s'écrie Joseph, lisez le papier.— Tu n'as rien 

gagné du tout, répondirent les cochers, nous avons parié 

que Louise n'est pas ta femme et nous parions encore : ce 

n est bas la femme, puisque c'est celle de tout le monde. 

Le propos était dur ; mais à dix heures du soir, cotre 

cochers parvenus au cinquième litre, on se passe bien di s 

choses. — La femme de tout le inonde, se contenta de ré-

pondre Joseph, qui est-ce qui pourrait me prouver ça? — 

Nous-mêmes, répondent les deux amis, et nous parions 

qu'en allant de ce pas chez clic nous ne la trouverons pas 
seule. 

Ce pari^ à la Tarquin fut encore accepté, mais il ne de-

vait pas finir à l'honnedr d'une Lucrèce. Oh arrive chez 

Louise, on sonne, on frappe, personne ne répond; on 

frappe plus fort, le silence continue; Joseph perd patience, 

enfonce la porte, et les deux cochers de s'écrier : Il a 

perdu ! II n'était que trop vrai, un certain garçon mar-

chand de vin, du nom Maurice, se trouvait là, au double 

détriment de Joseph, qui, voulant venger son honneur et 

la perte de son pari, sê précipite sur son Tarquin el en 

reçoit ce que dans le quartier Mouffetard on appelle une 
trempée. 

Elle dut être cossue, la trempée, car les deux amis de 

Joseph déclarent qu'il ne s'en serait pas relevé si le garçon 

marchand de vin avait eu le temps de mettre ses bottes. 

Ce double affront, Joseph venait aujourd'hui en de-

mander justice devant le Tribunal correctionnel, par une 

double plainte en adultère et en voies de fait. 

Sur le premier délit, Louise et. Maurice ont gardé le plus 

discret Silence ; sur le deuxième, le garçon marchand de 

vin a débité un long discours dont le sens est qu'il eût 

frappé plus fort s'il n'eût été réveillé en sursaut. 

• Sur les conclusions conformes du ministère public, îë 

Tribunal a condamné Louise à deux mois et son complice 
à six mois de prison. 

— André Raveau est prévenu du délit de coups volon-
taires. 

Un vieillard de quatre-vingt-deux ans est appelé à la 

barre. Pendant que d'une voix presqu'inintelligible il es-

saye de faire comprendre qu'il ne sait rien, qu'il est étran-

ger à cette affaire, un homme debout au fond de l'audi-

toire s'écrie d'une voix de Stentor : « C'est moi qui sais 
tout, c'est à moi la parole. » 

M. le président : Approchez, qui êtes- vous ? 

« Je suis le sottisé, l'abîmé, le battu et le pas content; 

c'eatmoi qu'a déféré ce monsieur à la gendarmerie. » 

M. le président : Vos noms et profession ? 

« Paul Lecat, colporteur autorisé, permissionné et mé-
daillé. » 

M. le président : Faites votre déclaration. 

Lecat : Le 28 de mars, faisant mon entrée à Montreuil, 

j'entre chez madame (il désigne une femme assise der-

rière lui); je lui dis: « Madame, donnez-moi unechopine. » 

Cette dame me dit : « La voici, monsieur. » Maintenant, 

il n'y a pas que ça, faites excuse si je garde la parole, 

c'est par bon motif. Il y avait sur la lisière d'une table, 

côté gauche, un monsieur, voilà son portrait sur ce banc 

(11 désigne le prévenu) ; un monsieur, qui me dit, en 

voyant ma balle de colporteur : « Voilà encore un empoi-

sonneur ambulant, un promeneur de mauvais livres, uri 

postilllon de fausses nouvelles. » Sur ce, je sentais bien 

ma petite bile me monter à la figure ; mais étant pour la 

tranquillité, je lui dis : « Monsieur, quand on a le goût de 

tenir des propos peu agréables, on ne choisit pas un lieu 

public, on doit les tenir dans un autre lieu. — Jé les tien-

drai où vous voudrez, me répond monsieur. — Où je vou-

drai, je lui réponds, je retiens votre parole, venez les te-
nir devant la gendarmerie... » 

M. le président : Et les coups qui motivent la plainte, 
c'est ce dont il faut nous parler. 

Lecat : Des coups, il n'y en a qu'un, mais un bon. Faut-

il vous dire tout? (Elevant la voix.) Oui, je le dirai. Pen-

dant que nous allions innocemment à la gendarmerie, 

monsieur devant moi et moi par derrière, monsieur ra-

masse une grosse pierre, me vise le nez et m'attrape où? 

sur le nez. Je lui dis : « Monsieur, vous ne m'avez pas 

manqué, mais je ne vous manquerai pas non plus ; je vous 

ai promis la conversation devant la gendarmerie, et vous 
l'aurez. » 

M. le président : Vous l'avez fait arrêter? 

Lecat : Pas moi tout seul, avec l'indignation publique. 

André Raveau, le prévenu, ne reconnaît qu'une chose. 

Injurié, outragé, assailli par Lecat, menacé d'être arrêté, 

il a cru se trouver dans le cas de légitime défense; ce n'est 

qu'à la troisième attaque, que trop faible pour résister à 

cet homme, il s'est armé d'une pierre et la lui a lancée. 

Ce dire est confirmé par tous les témoins, ce dont Lecat 

est si indigné qu'il interrompt les débats et oblige M. le 

président à le faire expulser de l'audiente. Pour comble 

de malheur, pendant que cet ordre s'exécutait, le colpor-

teur a eu le déboire d'entendre prononcer le renvoi de 
Raveau. 

— Un certain nombre d'individus auxquels, dans un in-

térêt de sûreté publique, M. le ministre delà police géné-

rale avait signifié des arrêtés d'expulsion de la ville de Pa-

ris, aux termes du décret du 15 février 1852, avaient pré-

féré se réfugier à Bruxelles plutôt que de chercher des 

moyens d'existence dans ceux de nos départements dont 

le séjour ne leur est pas interdit. La police de Bruxelles, 

à laquelle le genre d'existence de ces individus qui s'é-

taient groupés avec plusieurs contumax et qui .ne fré-

quentaient que les lieux mat famés, les cabarets suspects 

et les maisons de jeux clandestines, leur a, à son tour, si-

gnifié d'avoir à quitter la Relgique dans un très court dé-

lai, attendu qu'ils n'y pouvaient justifier d'aucun moyen 

d'existence. La plupart de ces individus se sont, en con-

séquence, diriges sur Hombourg et sur Aix-la-Chapelle, 

deux villes où les attire sans doute la présence des étran -

gers. , 

ÉTRANGER. 

HONGRIE. — On sait que depuis la sanglante révolution 

dont la Hongrie a été le théâtre, ce pays se trouve infesté 

d'innombrables troupes de bandits, el on se rappellequele 

gouvernement, afin de réprimer avec énergie le briganda-

ge, a ordonné non-seulement que tout individu qui, les 

armes à la main, commettrait un crime ou délit quelcon-

que serait jugé par une Cour matiale et fusillé dans les 

vingt-quatre heures, mais qu'aussi toute personne qui hé-

bergerait un brigand sans en avertir les autorités serait 

condamnée aux galères et même à mort. 

Voici ce qu'on lit dans la Gazette universelle d'Augs-
bourg, du 26 avril: 

« Au commencement d'avril, dans les environs de Fe-

leghyaza (district de la Petile-Kumanie), oit la feuille ba-

varoise, un brigand armé jusqu'aux dents se présenta 

vers le soir chez un paysan qui occupait une maison iso-

lée {tanya), et demanda des aliments et un gît3, en faisant 

de son poignard un geste significatif. Le paysan crut devoir 

obéir, mois songeant aux terribles pénalités qu'il encour-

rait s'il accueillait le malfaiteur sans le dénoncer, il ima-

gina une ruse. Voici ce qu'il fit. Pendant le repas du bau-

dit, il lui versa force verres d'un vin très fort, que cet in-

dividu but avec avidité. Lorsque le brigand enivré fut en-

dormi, le paysan sella en toute hâte son cheval et se ren-

dit à bride abattue au prochain poste de gendarmerie où il 

raconta ce qui venait de se passer. Trois gendarmes re-

tournèrent avec lui à la maison; le bandit dormait encore 

profondément; les militaires le garrottèreiil, l'emportèrent 

et le mirent à la disposition de la Cour martiale de Fe-
leghynza. 

« Cela se passa dans la nuit du G au 7 avril. Le diman-

che suivant, le 10, le paysan alla de grand matin avec sa 

femme à l'église de Feleghyaza. Lorsqu'il revint chez lui, 

vers midi, il trouva ses cinq enfants en bas-âge pendus au 

plafond de sa chambre à coucher. Aucun vol n'avait été 

commis daws sa maison; même une somme en espèces, 
placée i-ur la cheminée, était intacte. 

« C'était une atroce vendetta des camarades du bri-
gand! » 

L'étude de M. Rlanché, notaire à Neuilly, a été transfé-

rée du n° 120, avenue de Neuilly, au n" 22 de la même 
avenue, près de la porte Maillot. 

— La Société impériale d'horticulture de Paris et cen-

trale de France, déclarée établissement d'utilité publique, 

fait dresser eu ce moment aux Champs-Elysées, carré de 

l'Elysée, une vaste tente pour sa 24" exposition florale, 
qui aura lieu du 5 au 9 mai prochain. 

Rien ne sera négligé pour donner à cette exhibition de 

produits horticoles un éclat digne d'une société qu'honore 
de sa protection S. M. l'Empereur. 

Les portes seront ouvertes, le 5 mai, de 3 à 6 heures 

après mi li pour recevoir Mesdames les patrounesses de 

t'hoi tic. .'Iture el les autorités invitées. Lés jours suivants, 

le prix d'entrée est fixé à 1 fr., de i0 heures du malin à 6 
heures au soir. 

Bourse «le Paris da 29 Avril a $53. 

AU DOMPTANT. 

3 OjOj. 2i juin 80 60 | 
41(2 0|0 18M2 103 23 | 
i l|2 0[0j. 22 mars. 
4 0(0 j. 22 mars — -
Act.... de la Banque. 2715 — 
Crédit foncier,, .t. . 892 50 
Société gén. mobil. . 

FONDS ÉT1UNG3 

S 0(0 belge 1840 
Naples (G. Rotsch,).. 
Emp. Piémont 1880. 
Piémont anglais 
Rome, 5 0(0 j. déc. 
Emprunt romlin,.,. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville — —> 
Dito, Emp. 25mill... 1153 — 
Dito, Emp. 50 mill.. 1300 — 
Rente de la Ville — — 
Caisse hypothécaire.. — — 

937 50 I Quatre Canaux 1200 — 
RS . I Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

— — | IL-Fourn. de Monc. . 
99 — | Tissus de lin Maberl. 917 50 
— — | Lin Cohin. 625 — 

100 — | Mines de la Loire... 755 — 
100 — | Docks-Napoléon .... 276 25 

A TERME. 1" 
Cours , 

Plus I Dera. 
has. I cours. 

103 20,103 20 
Emprunt du Piémont (1849) . | 98 60 98 60 98 59: 98 50 

3 0(0 I 80 7 ri 
4 1(2 0(0 1832 1 103 40 

Plus 
haut. 

Td 75 
103 40 

CHEMINS DE FJS2i COTÉS AU PAKÇVXT. 

Saint-Germain 1900 — 
Paris à Orléans. . . . 4068 75 
Paris à Rouen 1160 — 
Rouen au Havre. .. . 510 — 
Strasbourg à Bàle. . . 367 50 
Nord 918 75 
Paris à Strasbourg.. 880 -
Paris à Lyon 952 50 
Lyon à laMéditerr.. 837 50 

Ouest . . , 792 50 I Ouest de'la Suisse 
ParisàCaenetCherb. 636 23 I Grand'Combe 

597 50 
658 75 
432 50 

Dijon à Besançon.. . . 
Midi 

Montercau à Troyes. 
Dieppe et Fécamp. . . 
Paris à Sceaux 
BlesmeetS-D.àGray. 
Versailles (r. g.).... 372 50 
Bordeaux à la Teste. 307 50 
Charleroy 

265 — 
560 — 

L'administration des adresses des principales maisons de, 
commerce dé Paris demande, pour faire la place, des em-
ployés actifs et honnêtes, remises payées comptant après véri-
fication. S'adresser, de dix heures à midi, 6, place de la Bourse. 

— Les maux d'estomac devenus si fréquents, la constipation 
si dangereuse dans ses effets, et les maux de tête, font souvent 
le désespoir des malades et des médecins ; nous croyons rem-
plir un devoir d'humanité en faisant connaître aux malades 
qu'ils peuvent se guérir sans médicaments par la fécule l'ER-
VALENTA WARTON, qui obtient les cures les plus merveil-
leuses et qui est recommandée par les plus célèbres médecins. 
— Rue Richelieu, 68, à Paris. 

— AMBIGU-COMIQUE. — La direction, avant de se séparer de 
M'"* Guyon, qui a fait longtemps la fortune et la gloire de son 
théâtre, a voulu la présenter au public dans celui de ses rôles 
qui lui a fait le plus d'honneur. Ce soir donc, la reprise de Ma-
rianne. 

— L'Hippodrome a remis son ouverture à dimanche i" 

mai. Outre le < anvusel militaire et le magnifique char de la 
Naissance de Vénus, on assure que M

u
*Amélia est engagée 

dans le fameux Saut de rivière, comparable, pour la difficulté, 
à celui de Lamarche. 

— L'iiiceriitude du temps a décidé l'administration du parc 
el du château d'Asnières à remettre à jeudi prochain l'ouver-
ture des fêtes musicales et dansantes. 

SPECTACLES DU 30 AVRIL. 

O PÉRA. — 

F RANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 

O PÉRA COMIQUE. — La Lettre au bon Dieu, l'Ombre d'Argentine. 
I TALIENS. --■ 11 Barbiere, 

ODÉON. — L'Honneur et l'argent, l'Acte de naissance. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Roi des Halles, le Colin-maillard. 
V AUDEVILLE. — Deux coeurs, un Mari, Jolie Jambe. 
V ARIÉTÉS. — Michel Perrin, l'Amour, Biche d'amour. 
G YMNASE. — Philiberte, un Mari, le Diplomate. 

P ALAIS-ROYAL. — Une Nichée, Tambour, le Tigre, Habitez. 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — Louis XL 
A MBIGU. — Le Château des Tilleuls. 
GAITÉ. — Marie Bose. 

T HÉÂTRE N ATIONAL. — Les Pilules du Diable. 
C IRQUE NAPOLÉON. — Poirées équestres. 
COMTE. — La Fée Poulette, Médecine, Jocrisse, Auréole. 
F OLIES.— Infortunes, Lucienne, Postillons, les Orientales. 
D ÉLASSEMENS. — Le Panorama, Supplice, un Homme seul. 
BEAUMARCHAIS. — Un Sergent de la 42' demi-brigade. 
T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — Koliko, ou un don de fée. 
T HÉÂTRE DE ROUERT- IIOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soiis, 

séance à huit heures. 

SALLE V ALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 
samedis et dimanches. 

P.\uc ET CHÂTEAU D' A SNIÈRES. — Fêles dansantes et musicales 
tous les jeudis et dimanches. 

D IORAMA DE L' E TOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 
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Ventes immobilières. 

kimm DES mm. 

mm DE MAROLLES. 
Etude du M* CiUIitOU, avoué, rue Neuve-des-

Petils-Champs, 66. 

Venle sur lieitalion entre majeurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le 8 juin 

18S3 : 

1° De la FERME »E MAROEEES, située 

commune de Murolles, arrondissement de Corbeil 

(Seine-el Oise), de la contenance de 168 hectares 2 

ares 76 centiares, 

En deux luis qui pourront être réunis. 

2° D'une MAISON avec jardin, situés près 

l'embarcadère du chemin de fer de Paris à Orléans 

commune et station de Marolles. 

Mises à prix. 

Pour le 1" lot, de 31 h. 53 a. 56 c. 

Pour le » lot, de 136 h. 47 a. 20 c. 

Pour le 3' lot, de 17 ares 9 cent. 

Produits. 

1" lot. Jusqu'au H novembre 1856. 

De cette époque au 11 novembre 1862 

Les impôts s'élèvent pour 1853, à 327 fr. 69 c. 

2" lot. Jusqu'au 11 novembre 1856. 13,462 fr. 

80,0f 0 fr. 

320,000 

12,000 

3,138 fr, 

3,230 

De cette époque au H novembre 1 862. 13,855 

Les impôts s'élèvent pour 1853, à 1,864 fr. 58 c. 

3* lot. 850 fr. 
Plus 25 fr. pour contributions. 

Les immeubles sont situés à la station même de 

Marolles, sur le chemin de ter d'Orléans. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris: 1° A M* tiUIDOU, avoué poursui-

vant, rue Neuve-des-Petits-Champs, 66; 

2° A M" Moullin, avoué, rue Bonaparte, 8 ; 

3" A M* Meunier, notaire, rue Coquillière', 25; 

A Arpajon : 4° à M' Frogier notaire; 

5° A M* Dupont, avoué. (558) 

MAISON ET JARDIN A PARIS. 
Etude de M* PEOCQEE, avoué à Paris, rue 

Thévenot, 16. 

Vente sur licitation, aux criées du Tribunal de 

la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

14 mai 1853, deux heures de relevée, 

D'une grande MAISON avec bâtiment en aile, 

jardin et dépendances, sise à Paris, rue du Fau-

bourg-Saint-Honoré, 234. 

Louée pendant 18 années : 10,000 fr. 

Mise à prix : 130,000 fr. 

S'adresser : 

1° AmJ it M* PEOCQUE; 

2° A M' Lefébure de Saint-Maur, avoué, rue 

Neuve-Saint- Eustache, 45; 
3° A M* Lahoissière, avoué, rue du Sentier, 29 ; 

4° A M' Démanche, notaire à Paris, rue de Cou-

dé, 3. (393) 

MAISON RUE BAYARD. 
Etude de M- P1CAKD-MITOUPLET, avoué 

à Paris, rue des Moulins, 20. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 7 

mai 1853, à deux heures de relevée, 

D'nne MAISON à Paris, rue Bayard, 20, aux 

Champs-Elysées. 

Contenance : environ 401 mètres 68 centimètres. 

Cet immeuble, qui sera libre le 1" juillet pro-

chain, était loué 2,000 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 

A M* PIl'ARIs HITOI'FEET, avoué pour-

ment. — S'adresser, pour tous renseignements : à 

M'KIU'V notaire à Paris, rue Saint-llonoré, 341; 

à M" Camproger, avoué à Paris, rue Ste-Anne, 49 ; 

et à M' Huard, avoué, rue Ste-Anne, 53. (574) * 

MONTEREAD A TROYES. 

suivant (527) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE MAIRES, 

A VENDRE A L'AMIABLE, trTu 
place Vendôme, près le boulevard, une GRANDE 

PROPRIÉTÉ contenant 2,815 mètres de super 

ficie, propres à construire. Facilités pour le paie 

CHEMIN DE 

FER DE 

Tirage au sort de sept obligations remboursables 

lel" juillet 1853. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les porteurs d'obligation? de l'emprunt de 

la compagnie, du résultat du tirage qui a eu lieu 

dan» l'assemblée générale des actionnaires le 27 
avril 1853. 

Sept numéros ont été extraits de la roue dans 

l'ordre suivant : 

N" 2,778—2,319—1,807—2,167—934 — 936 — 

2,251. 

En conséquence, les détenteurs de ces titres pour-

ront, à partir du 1" juillet prochain, les présenter 

à la caisse de la compagnie, rue d'Antin, 14, à Pa-

ris, pour en recevoir le remboursement, à raison 

de 1,250 francs par obligation. (10 H0) 

social, rue Marbouf, 3, à liui7~i^ ~~ ~ ^ 

Les actions doivent être déno^',
1

"
05 d

?
 s

°ir 

HADTS-FODRIliiir^S^ 
MM. les actionnaires sont prévenu» 

vent se présenter de dix heures dutati? ''
8
 «*»• 

heures de relevée, au siège de la soS £ ^«r* 

Poissonnière, 98, à partir du 15 m» '
 faubo

^ 

CONSERVATION DE iTcittYnnS 
par la POMMADE DE DUPUYTRF.N 'w^, RE 
pour faire repousser les cheveux en arr. ,"" e, elîic«ce 
et la décoloration. Mallard,. .1. - Ï.T^'Ucknu 

iMfn Les actionnaires de la société Chollet 

Ai lu. «t C*, sont prévenus qu'en conformité de 

l'article 14 des statuts, l'assemblée générale des 

actionnaires aura lieu le 24 mai prochain, au siège 

1 ,'cau I.eueodermlne dissipe les bouton! ■£4*UJB 
feux, irritation du rasoir, taches de rousseur À , per»<ëï, 
chit et raffermit la peau, en conserve la fraichp.T.

 res
' 

Depât dans chaque ville. Prii du flacon 3 < T ""«relie. 

Ch«,J .I\LAROZE,ph.,.Nv,-d«^P,,
i
u:CLj;/

i3

6

6
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CHEPTEL T FOURNISSEURS DE BET 
JFOWJDAJW IiE CREDIT A €i 11 ICO LE, *uc Sains -Tîarc, 3*, 

Plaçant du bétail pour la moitié du croît, l'autre moitié appartient au cultivateur chargé de la pourriture. 
AVANTAGES. 

SOCIÉTÉ légalement constituée au CAPITAL de 

11,000,000 fr.j DURÉE 10 ans; ACTIONS au porteur, 

1,00.1 fr., 600 fr., 10) fr., donnant droit : 

1° A de nouvelles actions dans chaque émission ; 

2° A un intérêt de 5 pour 100 payable de six mois 

en six mois ; 

3° Au dividende annuel de tous les bénéfices 

nets ; 

4" A une part proportionnelle dans la liquidation 

à l'expiration de la Société. 

EX OUTRE , tout porteur d'une action de 1,000 fr. 

est membre des Assemblées générales, électeur du 

conseil de surveillance et éligiblc à ce Conseil. 

f VACHE NOURRICIERE achetée prête à met-

tre bas, remplie de nouveau après 2 ou 3 mois (gestation 

de 9 mois); même valeur au bout d'un an; produit net : 

LE VEAU, dont la valeur, à l'âge d'un an, est moitié du 

prix de la mère ou 50 p. 100 de bénéfice ; 

2° VEAU acheté à un an ou 18 mois, gardé 6 mois ou 

I an; plus-value, à 1 an, de 50 à 70 p. 100 de bénéfice; 

3° VACHE ou BŒUFS MAITRES livrés pour 

l'engraissement, durant 4 à C mois ; plus-value à G mois : 

30 p. 100, pour l'année 00 fr. de bénéfice. 

4° BREBIS livrées par troupeaux avec béliers amé-

liorés (5 mois de gestation); à un an, agneau de 7 mois ; 

de plus, la laine de la mère; ces deux produits réunis 

donnent un bénéfice de cent pour cent. 

6° MOUTONS à l'engraissement, achetés 10 fr. l'un, 

vendu 15 fr. après 4 à 5 mois; bénéfice pour les 6 mois, 

60 p. 100; pour les dix mois, cent pour cent. 

G« EORCS à l'élevage : achat de la mère 40 fr. 2 por-

tées par an, G petits par portée; par an 12, qui vendus à 3 

mois 5 fr. l'un, l'ont G0 t'r.les 12; bénéfices, 160 p. 1 00. 

Partout uioiiié du profit à nous et moitié au preneur. 

GARANTIES. 

La Gérance a déjà reçu «le plusieurs départements d'Importantes demande» de bétail. 

Conseil : MM. BUGEAUD DE LA PÏCONNER1E, VICOMTE DE CUSSY, GÉNÉRAL MARQUIS D'ESPIiNA Y-ST-LUC, 

GÉNÉRAI. FERA Y, COMTE DE LAROCHE-A YMON, COMTE DE LOSTAfsGE, MARQUIS DE MONPEZAT, COMTES DE 

MONTLAUR, DE LA PINSONNIÈRE, DE V1GNERAL, etc. 

Le Conseil a, comme membres correspondants dans les départements, de grands propriétaire» agronomes. 

Gérant : REVERCHON , propriétaire agronome, membre du Congrès central d'agriculture de France, délégué par l'Académie nationale 

| agricole de Paris. 

iianquier : PIERRE DURAND, rue Neuve- St-Augnstin, 22, à qui l'on doit adr s-<er le montant intégral des actions demandées. 

1» I,E BÉTAIL MÊME , croissant jour et nuit
 e

t 

Assuré contre la mortalité, 

Insaisissable d'après la loi, 

Surveillé par des agents locaux cautionnés 

Garanti par un répûnlant du preneur ■ 

2° SIGNATURES de l'agent local, du gêneur di 

vendeur, de notre vétérinaire 'quatre intérêts oppo-

sés), certifiant chaque prix d'achat tt de vente-

3° INSPECTEURS cautionnés contrôlant tout dans 

leurs tournées; 

4° GÉRANCE responsable de tout et contrôlée par 

le Conseil de patronage et de surveillance. 

(tOMSj 

COMPTOIR DES PRODUITS BREVETÉS 
(S, 6. D, 6.) 

PALAIS BONNE-NOUVELLE. - EXPOSITION PERMANENTE» 
Société en commandite au CA.PMTA.Ei de 2,01*0)000 de francs, divisé en vingt mille Actions de SOO francs. 

SOUS LA RAISON SOCIALE : BJEAIJG llAUf» AINE JET C*. 
UU. JOBARD, chevalier de la Légion-d'IIonueur, direc-

COMITE DE SURVEILLANCE : 

Cette Société a pour objet : 

1° De donner aux invenleurs el artistes des emplacements pour l'ex-

position (le I n rs produits, moyennant un loyer ; 

î» De, faire vendre, par les soins de la Société, tous le» produits, 

moyennant une w-ssise déterminée ; 

<<3° D'ouvrir une source de crédit aux industriel?, Inventeurs et artistes; 

JOBABD, chevalier de la Légion-d'IIonueur, 

teur du Musée de l'Industrie à Bruxelles ; 

MOlIKIi, viee-présid. de la Société d'hortic. de la Seine; 

4° D 'organiser dans les principales villes de France et de l'étranger 

des comptoirs correspondant soit directement, soit par l'intermédiaire 

de sous-traitants. 

Civique action de 100 fr, donne droit : 

1° A un intérêt de 5 p. 100; 

2° A une part proportionnelle dans les bénéfices; 

MM. A. ET EX, statuaire; 

EEIiXAlVC, ingénieur civil, membre et dessinateurde 

la Société nationale d'encour. pour les arts et l'industrie; 

3° A une part proportionnelle dans le capital social et dans tous les 
biens et valeurs de la Société. 

Les versements s'opèrent de la manière suivante : Un quart , soit 

25 fr., en souscrivant; les trois autres quarts de trois en trois mois, à 
partir du 15 mars 1853. 

Les actions sont toutes au porteur. Elles seront délivrées au siège de 

M. THÉ* Alt», négociant, inventeur breveté (s. g. d. g.), 

exposant du Palais Boiuie-Noiiveile. 

la Société, après le deuxième versement, et contre la remise du récé-

pissé ou titre Nominatif qui aura été délivré en souscrivant. 

Les versements seront faits chez MM. AUCI.AIKE el c, UanquWi, 

rue Laffltte, 23. 

La souscription est ouverte au siège delà Société, Palais-llonne-riou-

ve'le, depuis le 25 avril courant, tt sera fermée le 10 mai. 

Pour prendre connaissance des statuts de la Société, s'adresser au «lége social et chez les banquier» de la société, «le dix heures du matin a quatre heures du soir —Ecrire franco. (10109) 

pabllcatlou lé* nie des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185», dan. la GAZETTE ItE 'i TUHU.WAUX, EE OUOIT et le JOCUXAE «ÉSÉIIAE D'AEfr'ICUEM. 

H' •-.•««e» jt»oâ»lHèr... 

»*NVtt.»ARil:TOHlTÏ 0K JUSTICE 

Sur la place publique de Nanlerre. 
Le i" mai. 

Consistant en tables, chaises, bu-
reaux, ounimode, voilures, etc. 

WOCIETK». 

plus, à verser une somme de quin-
ze raille francs dans lacaissede la 
société à fur et mesure de besoin. 

Enfin M. Duhray s'occupera spé-
cialement de l'atelier, et M. llouret 
aura la surveillance et la direction 
générale du commerce. 

Pour extrait conforme: 
Signé : BOURET et Amalric 

DUBRAY. (7719) 

Etude de M» CAMPROGER, avoué, 
rue Sainte-Anne, 49. 

D'an acte sous, seings privés, en 
date à Paris du (renie mai mil buit 
cent cinquante, enregistré le huit 
mars mil huit cent cinquante-trois, 
folio 24, case s, par Delestang, 

Fait entre : 
1» M. l.ouis-Hippolyle R1MIUUT, 

homme de lettres, demeuraul à Pa-
ris, rue Neuve-Uré.la, 9, d'une pari; 

2° M. Albéric ROCIIEUON, deineu 
raut à Paris, rue Neuve-Jes-Feiils 
Champs, 82; 

S» Al. Henri BRICET, homme de 
lettres, demeurant à Paris, rue de 
Provence, 67; 

4" Et M. Léonce LAURENÇOT. pro 
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Kléehier, 4 ; 

Ces trois derniers, d'autre pari ; 
il appert que la société contractée 

entre le feu sieur Aristide Lelorzec 
dit Lajarietle, c! MM. Rimbaut, Ro-
cheron, Bricel et Laurençut, suivant 
acte du vingl-neut juin mil huit 
cent quaranle-sepl , enregistré, 
ayant pour objet l'exploitation delà 
salle (les Délassements-Comiques 
ladite société caul iounéc sous la rai-
son ltlMllAUÏ et C», suivant acte du 
vingt-huit février mit huit-cent qua-
ranle-neuf, enregistré, a été dissou-
te à compter du vingt mai mil huit 
cent cinquante, et que ;,i. Hiinbaut 
a été nommé seul liquidateur avec 
ies autorisations de droit. 

Pour uxlrail : 
Signé RulBAtT. (6722) 

Par acte sous signatures privées 

du vingt avril mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré à Paris le 
viugt-lrois du même mois par De. 
leslang, qui a reçu les droits, 

Il a été t'urnié une société en nom 
collectif entre M. Jean-Louis-An 
tQlne-Ûarle BOURET, graveur sur 
nielauï, demeurant à Paris, rue 
Saint-Sauveur, 30, el M. Amalric 
DUBRAY, exerçanl la même profes-
sion el demeurant au midi* lieu. 

Colle société, qui a pour objel de 
la pa/l des deux associés l'exploi-
tation un commun de leur industrie 
0<! graveurs sur métaux, embras 
sunt à la fuis la gravure, l'émail, 
l'eslampure et le- guillocbé, a ele 
contractée pour trois ans, a comp 
1er Un qualre avril préurnl mois mil 
lniii cent cinquante-trois. 

Elle s'exercera sous la raison so 
eiali! HO UR ET cl Auialrie OUIIUAV, 

< t chacun des deu* associés aura la 
signature sociale. 

U'S associés mettent en commun 
Sewr <i.'inps el leur Industrie. 

M. Iv.uret apporte, eu oiilrc, a la 

sueiclé loul le matériel, le» •«tilt, 
meubla el ustensiles nécessaires a 
non exploitation, Jl s'engage, de 

D'un acte sous seings privés, en 
date du quinze avril mil huit cent 
cinquanle-lrois, il appert : 

Qu'entre M. Louis POULAIN, de-
meurant rue lilcuc, '27, d'une part ; 

Et II, Augush-! a il PUEHON, de-
meurant rue de Chabrol, 65, d'au-
Ire part ; 

Il a été formé une associalion 
sous la raison sociale POULAIN el 
C«, pour douze années, qui com-
menceront à courir le quiiue avril 
mil huit cent cinquante-trois, el 
finiront le quinze avril mil huit 
cent soixante-cinq, et pour l'exploi-
tation du commerce d'épicerie. 

Le siège social est (lie aux Hali 
gnolles, rue des Daines, 26. 

Chaque associé aura la signature 
sociale ; ie sieur Poulain a la gé 
rance. 

L'apport de chaque associé est de 
dix mille francs. (6720) 

ment de M. GUYOT père, démis-
sionnaire. 

En conséquence, cette société 
continuera ses opérations sou' la 
raison sociale CHAIX et C'. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait de cette déli-
bération pour faire les publications 
voulues parla loi. 

Ledit extrait signé à Paris le 
v ngt-neuf avril mil huit cent cin-
quanle-lrois par MM. de Calonne, 
secrétaire de ladite assemblée, el 
Cliaix, nouveau gérant. 

En marge est écrit: Enregistré à 
Paris le vingt-neuf t%ïl mil huil 
cent cinquanle-trois, folio 136, rec-
to, case 8, reçu cinq francs et dixiè-
me cinquante centimes, signé lfarié. 

Pour extrait ï insérer : 
J. LAN . (6723) 

Elude de M" J. LAN, agréé à Paris 
rue de Hanovre, 6. 

D'une délibération du conseil de 
surveillance de la soeiélé en coin 
maudite des Caves Eranço-Anglai 
ses, dont le siège est à Paris, rue de 
Trévise, 15, tenue audit lieu le dix 
sept avril mil huit cent cinquanle-
lrois, sous la présidence de M. Macs, 
l'un des membres do.it conseil, il 
appert, comme extrait deladilé dé-
libération : 

Que la démission donnée par M 
GUYOT père, comme gérant de la-
dite soeiélé, a été mise aux vuix el 
acceptée à l'unanimité, et que M. 
François CHAIX, ingénieur civil 
demeurant à Paris; rue Guy-!a-
Rrosse, 13, a été aussi à l'unanimité 
nommé gérant provisoire de celle 
soeiélé, en remplacement dudit 
siur Guyot père. 

Que tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait de cette dé-
libération pour faire les public» 
lions voulues par la loi. 

Ledil exlrail signéà Paris le vingt 
neuf avril mil huit cent cinquanle-
lrois par MM. de Calonne, sceré 
laire dudit conseil de surveillance, 
et Cbaix, le nouveau gérant. 

En marge est écrit: Enregistré à 
Paris le vingt-neuf avril mil huil 
cent cinquanle-lrois, lolio 136, rec 
lo, cases a et T, reçu cinq francs el 
diiiènie cinquante centimes, signé 
Biirié. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaire* de la so-

ciété en commandite les Cuve* Kran 
co-Anglaises, teinie a Pari-', au aiér 
ge de 'a soeiélé, rue de Trévise, 15, 
en assemblée extraordinaire, il est 
exlrail ce qui suit : 

M. François CHAIX, Ingénieur 
civil, ileinetiraul 5 Paris, rue Guy-
la-Hi osse, 13, a élé «oMlrmé daiis I 
la nomination des fonctions clegé-l 
raut de ladite gpciété, eu reiupla. e - * 

Cabinet de M. ISBERT, ancien prin 
cipal clerc d'avoué, fabourg Mont-
martre, 64. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-trois avril mil 
huil cent cinquante-trois, enregis-
tré le vingt-cinq du même mois, 
folio IG, verso, case i™, par Deles 
lang, qui a reçu les droits, 

Entre: 
1- M. Auguste HURBA1N, 
2» M. Victor-Paul D. LACROIX, 
Tous deux marchands de nou 

veaulés, demeurant à Paris, rue du 
Kaubourg-Saiiit-Denis, 95, 

Et un associé commanditaire dé-
nommé en l'acte donl il s'agit, 

A élé extrait ce qui suit : 
La soeiélé en nom collectif à l'é-

gard de MM. Hurbain et Delacroix, 
cl en commandite à l'égard dedeux 
autres parties, créée pour l'expié)-
lation a Paris, rue du Faubourg 
Saint-Denis, 103 ancien et 95 nou-
veau, du fonds de commerce de 
nouveautés la Ville de Saint-Denis 
ladite société résultant d'un acte 
passé devant Gambier el Dorival, 
notaires à Paris, le seize décembre 
mil huil cent quarante-sept, enre 
t'istré et publié, déjà dissoule à l'é-
gard de l'un des commanditaires, 
suivant aelc sous seings privés, en 
date à Paris du vingl-qualre avril 
mil huit, cent cinquante, également 
enregistré et publié, 

Est et demeure dissoule, d'un 
commun accord, à compter d'au-
jourd'hui, à l'égard du dernier ^-
IOOM commanditaire. 

La société continuera pendant 
toute sa durée entre MM. llurbainel 
Delacroix, seuls associés en nom 
colleclif . 

La raison el la signature sociales, 
qui élaienli HURBAIN, DELACROIX 
el C", seront dorénavant : HURBAIN 
el DELACROIX. Le siège reste lou 
jours rue du Faubourg-Saint-De 
Ois, 103 ancien et 95 nouveau, el 
chacun de ces messieurs, comme 
par le passé, gérera et aura la 

gn.ilure sociale, donl il ne pourra 
faire usage que pour les affaires de 
lu soeiélé. 

Pour faire publier le présent acle, 
Ions pouvoirs sont donnés au por 
leur d'un exlrail. 

Pour extrait: 
ISUERT. (6718) 

et son collègue, notaires à Paris, le 
seize avril mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, 

M. Louis-Eélix-Henri DROINET, 
ingénieur, demeurant à Leyde (Hol-
lande), et momentanément à Paris, 
cité Bergère, hôtel Batavia ; 

Et M. Antoine - Gabriel - Nicolas 
L1NGÉK, membre du conseil-géné-
ral des manufactures, demeurant à 
Paris, rue Notre-Dame-de-Lorette, 
10; 

Ont formé une société en nom 
colleclif ayant pour obiet : i- la fa-
brication des vélocimèlres, instru-
ments propres à mesurer le sillage 
des navires, la vitesse des courants 
d'eau et d';.i", et 5 ventiler les vais-
seaux et les wagons sur les chemins 
de fer, pour lesquels M. Droinet a 
pris un brevet eu France à la date 
du (rente et un décembre mil huit 
cent cinquanle-deux, sous le nu-
méro 15218; 2« l'établissement d'u-
sines il gaz d'après le procédé de M 
Droinel,pour la fabrication simul-
tanée du noir animal et du gaz pour 
l'éclairage ; 3° l'exploitation de cette 
industrie en France et dans toutes 
les pari ies du monde, la Belgique 
et la Hollande exceptées ; 4" la venle 
des privilèges obtenus par lesdils 
brevets et la concession de licences 
partielles; 5» enfin toutes autres 
opérations industrielles ou com-
merciales que les associés ou l'un 
d'eux ont en main ou pourraient 
entreprendre ensemble ou séparé-
ment pendant le cours de ladite so-
ciété. 

Il a élé dit que cette société serait 
conlraelée pour quinze années, à 
partir du vingt mars mil huitceiil 
cinquanle-lrois ; que la raison et la 
signalure sociales seraient DROI-
NET et LINGEE; que chacun des 
associés aurait ia signalure sociale; 
que le siège de ladite soeiélé - était 
fixé provisoirement à Paris, rue No 
Ire-Daine-de-Lorette, 10; que le ca-
pilal social se composait de la soin 
me de trente mille francs, versée 
par moitié par chacun des associés 
que la société serait gérée indistinc-
tement par chacun des associés et 
de leur commun accord. 

Il a été dit aussi que les associés 
ne pourraient ni l'un ni l'autre sous 
crire aucuns billets, acceptations. 
Icllres de change ni obligations 
quelconques d'argent sans le con-
sentement exprès et par écrit de 
tous les deux. 

Pour publier, tous pouvoirs ont 
été donnés. (6708) 

est formée entre les susnommés 
pourl'exploitalion de la première 
imprimerie photographique, éta-
blie et créée par mademoiselle Hu-
bert de Fonteny et exploitée par 
elle jusqu'il ce jour rue Saint-Nico-
las-d'Anlin, 72. 

La durée de cette société sera de 
trois, six ou neuf années, qui ont 
commencé à courir du premier 
mars mil huit cent cinquanle-trois, 
il la volonté respective des parties, 
à la charge toutefois par elles de 

prévenir réciproquement six 
mois au moins a l'avance avant 
expiration de chacune desdites 

périodes. 

- Le siège de la société sera à Paris, 
rue Sainl-Nicolas-d'Anlin, 72. 

La raison sociale sera HUBERT 
DE FONTENY el CHODZ-K1EW1CZ. 

La signature sociale appartiendra 
à chacun des associés, mais il est 
formellement convenu qu'ils ne 
pourront en faire usage que pour 
acquitter les factures qu'ils présen-
teront pour leurs Iravaux exécutés; 
toutes les affaires devant expressé-
ment être faites au comptant, il 
n'y aura jamais lieu à donner une 
signature môme pour des endosse-
ments d'effets ou valeurs reçus en 
paiement, ces etfels ou valeurs de-
vant rester dans la caisse de la so-
eiélé jusqu'à leur échéance et de-
vant alors seulement recevoir un 
pour acquit signé des deux associés 
séparément. 

Mademoiselle Hubert de Fonleny 
est autorisée par M. Chodz-Kiewicz 
a se faire remplacer pour lous les 
soins, travaux de la soeiélé, ainsi 
que pour la signature, coin pies, etc., 
etc., et généralement pour toutes 
les affaires, à la condition formelle 
que ee remplaçant ne pourra pas 
ëlre changé pendant toute la durée 
de la société. 

Pour extrait conforme : 

PETITJEAN. (8707) 

AYI8. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
du dix à quatre Heures. 

Polliltsa. 

Elude de M« PETITJEAN, agréé, rue 
Monlmaiirc, MU. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date, à Paris du vingt-un 
avril mit huit cent cinquanle-lrois 
enregistré au mémo lieu le vingt 
Irois du même mois, folio H, recto, 
case 8, par Delestang, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour droits, 

Fail double : 

Entre mademoiselle HUBERT DE 
FONTKNY, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Nicolas-d'Anlin, 72, 

Et M. Ladlslas CHODZ-KIEWICZ, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue 
passe-du-liemparl, 44, 

I |l apiiifl i 
Suivant acte reçu par M" l'ouehcr» Qu'une société en nom eullrutil' 

Cabinet de M. PERNET-VALLIER 
rue de Trévise, 29. 

Suivant acle sous seings privés 
en date du vingt-cinq avril mi 
huit cent cinquanle-trois, enregis-

M. Eloi-Jacques LANGLAIS, pein-
tre sur porcelaine, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg'Sainl-De-
nis, 148, 

El M. Jean-Haptisle-Joseph GRIN-
GUILLARD, négociant, demeuraul 
à Paris, rue Saint-Denis, 177, 

Ont formé, sous la raison sociale 
LANGLAIS etÇ», pour deux années, 
ou cinq années, ou huit années, a 
partir du premier mai mit huit 
cent einquante-trols, une so .iéi,. 
en nom collectif pour le conxmerci 
de peintres sur porcelaine et poree 
laine à la commission. 

Chaque associé aura la signature, 
niais il ne pourra s'en servir que 
pour les besoins delà soeiélé. 

L'apport de chacun est de sept 
mille cinq cenls francs. 

Le siège de la société est rue du 
Chàleau-d'Eau, 91. 

Pour exlrail : 

PERNET-VAUIER . (0714) 

mwm, n connues. 

O.U.AHATIONS ms FAILLITE». 

Jugements du 18 MARS 1853 , y"' 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame COSTE - DESP1ERBË 
( Annelte - Philippine Despierre , 
épouse de Jean Cosle), mde de 
charbons de bois, rue Soufilot, tt; 
nomme M. Houette juge-commis-
saire, et M. Hérou, rùe Paradis-
Poissonnière, 55, syndic provisoire 
(N° 10872 du gr.). 

Jugements du 22 AVRIL 1153, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur TH1L (Jean), ébéniste, 
rue de la Planchette, s, et rue 
Montmorencv, 3S; nomme M. Bou-
daille juge-commissaire, et M. Hé-
n;n, rue Paslourcl, 7, syndic pro-
visoire (N« 10913 du gr.). 

Jugement du '25 AVRIL ISSS, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DEHAY, négociant, à La 
Chapelle-St-Dcnis, rue de Chabrol 
8; nomme M. Fossin jugc-eoinmis-
saire, et M. Lecomle, rue, de la Mi 
chodicre, 5, syndic provisoire (N 
10920 du gr.). 

Jugements du 28 AVRIL 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs RIANT el SALMON, as 
sociés pour l'exploitation des arti-
cles de Paris, à Puris, rue Notre-
Dame-de-Nazarclh, 12, soeiélé com 
posée de Jean-Germain Kianl, de-
meurant au siège, et de Câlin Sal-
mon. demeuraul rue d'Angoulème 
dû-Temple, 9; nomme M. Dobelin 
juge-commissuire , cl M. Breuil-
lard, rue des Martyrs, 38, syndic 
provisoire (N« 10924 du gr.). 

CONVOCATIONS n. CRKANCIB»» 

J»ni InvItiJi à te rtndre au TrUunal 
de eommerct de Parti, tallt U$t as 

semblée» ie, faillites .UM.Iei créât, 
ettrt t 

VKhlPICAT. KT APFIHMATIONS 

lu sieur DUBOST (Louis >an-
Haplisle), nid de nouveautés pour 
deuil, Taub. Sl-Honoré, 58, le 6 mai 
a 9 heures (N- 108C7 du gr.); 

Du sieur DUCHATEL (Louis), fab 
de visières, rue Geolfroy-Lange-
vin, 11, le 6 niai à 11 heures (N» 
10883 du gr.)-, 

Un sieur M6UEHCY (Félix), eha 
pcliçi , passage St-Uoch, 1, le. u mai 
a 3 heures (N- 108H0 du gr.); 

Pour être procède, tout la prési-
dente de il. le jugit-cummitiaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONÇU un ATS , 

Du sieur MAUI.DE (Philiberl-
Chai'les-Henri) , anc. éditeur de 
journaux, rue Louis-lc-Grand, 22, 

le 6 mai à u heures (N* 10316 du 

gr-); 

l eur entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la futilité el déli-
bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en ttat d'union, et, dans ee dernitr 
eut, tire Immédiatement consuttts 

tant sur les faits de la gestion que sui 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit qos les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le f illli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

■T CONDITIONS SOMMllUBS. 

, Concordat BERTRAND. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 avril 
1853, lequel homologue le concordai 
passé le 22 mars précédent, entre 
le sieur BERTRAND (Alexis-Barthé-
lémy), mil de nouveautés, à Pantin, 
Grande-Rue, 91, el ses créanciers. 

Condition* sommaires. 
Remise au sieur Bertrand, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 de leurs 
créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, pour le 
premier paiement avoir lieu le i" 
avril 1854, el ainsi successivement 
(N° 10191 du gr.). 

RÉPARTITION . 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du siour KROGNEIt (François), 
teinturier, quai Valmy, 193, peu-
vent se présenter chez M. Millel, 
syndic, rue Mazagran, 3, pour lou-
cher un dividende de 4 fr. 62 cent, 
p. 100, unique répariilion (N- 9946 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur QUERU, fab. de para-
pluies, rue Grenéla, 2, peuvent se 
présenter chez M. Breuillard, syn-
dic, rue des Martyrs, 38, pour tou-
cher un dividende de aop 100, pre-
mière répartition (N' 10385 du gr.). 

Demande à lin de réhabilitation du 

sieur EMY. 

D'une reiiuèlc signée Marguery, 
présentée à la Cour impériale d'Aix, 
el dont copie conforme aélé adres-
sée par M. le procureur impérial de 
ladite- Cour à M. le président du 
Tribunal de commerce de la Seine, 

Il apperl : 
Que le sieur EMY (Charles -Louis), 

mil d'habillements confecl loones, 

domicilié el demeurant à Marseille, 
a élé déclaré en élat de faillite par 
jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 14 octobre isis; 
Que, le 5 janvier 1816, il aulikM 

de ses créanciers un eoneordsl t. -
mologué par jugement du n un 

même mois ; 
Que le sieur limy asalisfw sW 

obligations de son concordat, M 
que de plus, il a rembourré ni «-
'/ralement ses créanciers ee cm' 1 -
intérêts et frais. . 

c'est pourquoi le sieur km)' K-
niande sa réhabilitation. 

ISilJlIlLglIt D0 30 AVItlL I»"' 

oix HEURES : Lyon, boîtier, clôt. -

Mai-tin, uni de vins, cent. 
MIDI : Terwahgne, ban<uiw,Mi» 

UNE HEURE : Bourgeois, M» 
l'ers vérif — Cornillï, H' -

vins.ciùl'.-B.meft.iriJieM''
1
' 

de modes, rcdd.de complu»-

«éparatlon». 

Jugement de séparation gemenl ne sépara.."» ltn[ , ,j -, 
el de biens entre Agnès BOtw , 
Paris, rue de la^om.l

 ;
J
 u

. 
Jcan-Baplisle AURR1- - A1 ' 

courlie, avoué.
 ( 

Jugement de séparai ion ^ Jj.,. 
enlre Marie-Alexandrin» ft, 
NIER et Pierre- Louis JOHA^J^ 
Paris, rucdeLouvoi», 8- -

lacourlie, avoué. 
Jugc,ne»ldeséparal,on|(-^ e 

..... r.rnline-Al e'c VtU- 1-? ire Caroline-Adec »■
 4 Pa

n;. 
el Béné-Juheii ^ lu ,Lf'_ Auberb 
rue Sainl-Lazare, Ji-

avoué. ^ KOI 

Jugemcnl de séparalin" ^
 M

 , ,i 

_ GÏifitl»1'** 
oos 

Décès et 
il*»»' 

DU 27 

rueSt-Lazare 
wril ««.«iTMmeS 

_ il. 
48 ans, ruedela Pari-

roux, 12 ans, ™L CT*n*
f

 rue 
nard.^ 

el,elièu,60.-M'^i.
d
,|t »5 

23. -J$j£ 
49 S?J * 

256- U. 

Pigalc,6. — Mlle 
rmdu'Fg-St-Deiiis 

lellier, 2 ans, rue 
9. -Mme l.asquin. 

ve-SI-Deni-s^4 

ans.rueSl-Denis^'
 lc 

eier, '9 ans, rue ou ^M^' 

Muie Leroux, »9 •»
ll

»'
 e v

euvr y, 

ehel, 87 ans, "™
ï0

d

n
%a* V 

MlleAuina»».^,,,
 51

 j,. 

Sèvres, loi 
^M. Cassmi , 

Coquel, 40 ans. tj» ,„
s

, ru 1- ^ 

Sis-Pères, t» - iV IK 'i-V ,\ 

in.-
nicr 

_ M. (octroi)-
Poid-de-Lod̂ ^ar^ _ Ufof rZ 

Enregistré n Paru, lo Avril 1833, F» 
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